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Les discussions budgétaires 
Il n'y a pas pour la Chambre de 

besogne plus urgente et plus néces-
saire que la modification profonde de 
sa méthode de travail et tout particu-
lièrement de ses procédés de discus-
sion et d'élaboration du budget de l'E-
tat. 

Il faut en finir avec ce pitoyable ex-
pédient des douzièmes provisoires qui 
jettent la perturbation dans toutes 
nos administrations, qui comportent 
une coûteuse complication de la 
comptabilité publique, qui empêchent 
la Chambre d'aborder utilement son 
travail législatif et qui attirent la dé-
considération et le discrédit sur le 
Parlement. 

Rien n'est d'ailleurs plus profon-
dément ridicule qu'une organisation 
financière qui ne fonctionne normale-
ment que d'une façon tout à fait ex-
ceptionnelle et qui 9 fois sur 10 doit 
avoir recours à cet expédient du dou-
zième provisoire. 

On pourrait admettre qu'une fois 
par hasard lorsque des circonstances 
graves et exceptionnelles viendraient 
entraver l'examen du budget, un ou 
deux douzièmes provisoires intervien-
nent pour donner au Parlement le 
temps d'examiner soigneusement les 
dispositions budgétaires proposées 
par le gouvernemept et la commission 
du budget. 

Mais que cet expédient devienne la 
règle générale de tous les budgets, que 
chaque année trois, quatre, cinq, six 
et jusqu'à sept douzièmes provisoires 
viennent retarder d'autant de mois la 
promulgation de la loi de Finances, 
que la Chambre consacre normale-
ment le meilleur de son temps aux dé-
bats .budgétaires, voilà qui est intolé-
rable et qui démontre par la plus con-
cluante des expériences la mauvaise 
organisation des travaux parlemen-
taires. 

Il n'est pas possible sans courir aux 
pires aventures, de laisser se perpé-
tuer plus longtemps un tel état de 
choses et il faut que dès la rentrée 
d'octobre, la Chambre s'emploie à y 
mettre un terme immédiat. 

C'est vainement que je préconise 
personnellement cette mesure néces-
saire depuis cinq ans déjà et que j'ai 
proposé dans ce sens un article addi-
tionnel à la dernière loi de finances. 
On se bornait, en effet, jusqu'ici, à 
déplorer cette situation sans oser y 
apporter les remèdes nécessaires. 

Mais on peut maintenant espérer la 
solution prochaine de cette question 
capitale, l'exagération même du mal 
lors de la discussion du budget de 
1911, le vote de sept douzièmes pro-
visoires, la stérilité absolue de la pre-
mière année de la dixième législature 
montrant assez nettement le danger 
d'une telle situation. 

Nous pouvons, de plus, compter sur 
le concours précieux du gouverne-
ment, après le remarquable et excel-
lent discours prononcé par le Ministre 
des Finances à Montdidier. 

Avec l'autorité que lui donne son 
passé politique et sa fonction de Mi-
nistre des Finances, M. Klotz a dénon-
cé le mal et indiqué les remèdes que 
nous avions nous-mêmes préconisés à 
maintes reprises. 

L'interdiction réglementaire de la 
jonction des interpellations aux dis-
cussions budgétaires, la suppression 
des projets de résolution, la délimita-
tion des débats, la disjonction auto-
matique de toutes les dispositions 
n'ayant pas un caractère budgétaire 
direct et certain, tels sont les disposi-
tifs essentiels qu'accepte et que récla-
me le ministre des finances. 

En dehors du budget biennal qui 
garde mes préférences, mais qui sou-
lève les objections de mon ami Klotz, 
il n'est d'ailleurs pas d'autre solution 
au problème budgétaire. Mais il ne 
faut pas se contenter de l'une quel-
conque des mesures que nous venons 
de rappeler, chacune d'entre elles 
étant séparément inefficace et insuf-
fisante. Il est indispensable de lés ac-
cepter toutes car leur ensemble peut 
donner le résultat cherché. 

Quant aux moyens de réaliser cette 
amélioration du travail parlementai-
re, M. Klotz les a également indiqués 
dans son beau et utile discours. C'est 

à l'union des groupes de gauche, à la 
délégation des gauches, à la collabo-
ration de tous les républicains que le 
gouvernement compte faire appel 
pour obtenir la majorité nécessaire à 
la réalisation de cette réforme essen-
tielle. 

Aucun républicain ne refusera son 
concours au gouvernement pour cette 
œuvre salutaire qui seule peut permet-
tre à la dixième législature de faire 
aboutir quelques-unes des nombreu-
ses réformes laïques, fiscales et socia-
les promises depuis longtemps au 
pays et impatiemment attendues par 
lui. 

J.-L. BBETON. 
Député du Cher. 

Les insoumis 
Les jeunes gens déclarés insou-

mis au cours de l'année 1910, sont 
au nombre de 11.761. Il ne s'agit, 
bien entendu, que dés hommes ap-
partenant à l'armée active, car il 
faudrait quintupler ce chiffre si on 
faisait intervenir la réserve et l'ar-
mée territoriale. Le nombre des in-
soumis, peu élevé dans les régions 
de l'Ouest et du Centre, devient 
plus considérable dans les départe-
ments frontières et dans les grandes 
villes. 

Les illettrés 
L'enquête faite annuellement par 

l'autorité administrative au sujet du 
degré d'instruction sur les tableaux 
de recensement est terminée. 

Le nombre des hommes détnitive-
ment maintenus sur les tableaux de 
recensement du contingent de 1910 
s'élevait exactement à 316.200 en aug-
mentation de . 748 unités comparative-
ment au chiffre de l'année précédente. 
Ces 316.200 hommes se sont répartis 
comme suit sous le rapport du degré 
de l'instruction : 

Ne sachant ni lire ni écrire, 8.808 
en 1910 contre 9.529 en 1909. Sachant 
lire seulement 3.607 en 1910 contre 
3.611 en 1909. Sachant lire et écrire 
79.113 en 1910 contre 79.809 en 1909. 
plus développée 191.203 en 1910 con-
tre 191.623 en 1909. Ayant obtenu le 
brevet de l'enseignement primaire, 
7.470 en 1910 contre 7.029 en 1909. 
Dont le degré d'instruction est incon-
nu, 19.182 en 1910 contre 16.975 en 
1909. 

Comme on le voit, le nombre des 
jeunes gens de vingt ans complète-
ment illettrés est, encore assez élevé, 
puisqu'il atteint le chiffre de 8.808, 
soit une proportion de 2,79. Le nom-
bre des illettrés a diminué cependant 
de 721 unités. 

Ce sont toujours les mêmes dépar-
tements qui fournissent le plus grand 
nombre d'illettrés : le Nord avec 751 ; 
le Morbihan, 471 ; le Finistère, 461 ; 
la Dordogne, 334 ; les Côtes-du-Nord, 
225, etc., etc. Comme les années pré-
cédentes, c'est la Haute-Savoie qui 
fournit le plus petit contingent d'il-
lettrés : 7 seulement. 

Le Maroc et les puissances 

Voici une statistique dont on ne 
peut nier en ce moment la réelle op-
portunité : 

En 1907, l'Angleterre faisait avec 
le Maroc pour 25 millions et demi 
d'échanges ; en 1908 pour 41 mil-
lions et demi ; en 1909, pour 
52.339.000 francs. Elle passait ainsi, 
au premier rang, avec un pourcen-
tage de 39,40 pour cent, alors que la 
France, avec 51.255.000 fr. ne venait 
qu'au second. 

Au point de vue de la navigation, 
la flotte anglaise vient dans les 
ports marocains, au second rang, 
avec 753.771 tonnes, immédiate-
ment après la France qui en compte 
876.202. 

A Tanger, à Casablanca, Moga-
dor, les placement imobiliers faits 
par les Anglais sont importants. Il 
semble toutefois qu'ils se soient 
portés de préférence sur les mai-
sons et sur les terrains de spécula-
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tion propres à la construction plu-
tôt que sur les propriétés agricoles. 

On n'a des données précises que 
pour les Chaouïa, grâce aux statisti-
ques de nos officiers du service des 
renseignements. Or ces documents 
leur attribuent : 60 maisons esti-
mées 820.000 francs, 72 hectares 
autour de Casablanca évalués 
1.492.500 francs, soit au total 
2.312.000 francs, alors que les pro-
priétés françaises, du même ordre, 
ne sont recensées que pour 
1.756.000 francs. Mais la France 
compte 127 propriétés agricoles 
d'une étendue de 19.421 hectares, 
estimées 1.062.749 fr., alors que 
l'Angleterre n'a que 10 nationaux 
possédant 2.389 hectares évalués 
87.411 francs. 

PERMIS DE CHASSE 

On évalue à plus de dix millions 
le produit réalisé par l'Etat, en 
1909, par la vente des permis de 
chasse dont le nombre avait été de 
591.799. 

Ce chiffre, d'ailleurs, s'augmente 
chaque année ; ainsi en 1880, le 
chiffre des permis était seulement 
de 328,923 rapportant 5.083.845 fr. ; 
en 1899, le nombre des permis dé-
livrés s'élevait à 435.538 pour at-
teindre 511.341 en 1905 avec un pro-
duit de 9.637.128 fr. 

En 1907, la vente réalisa pour la 
première fois 10.316.952 fr. chiffre 
qui se maintint à peu près, les an-
nées 1908 et 1909. 

Le permis de chasse a subi, de 
puis la mise en vigueur de la loi du 
3 mai 1844, bien des modifications ; 
il était encore question, ces temps 
derniers d'y adjoindre la photogra-
phie de l'intéressé. 

On a déjà proposé, sans succès, 
au Parlement, le permis dominical; 
d'autres députés ont déposé, enfin, 
avant la séparation des Chambres, 
une proposition établissant la per-
ception d'un impôt annuel de 5 fr. 
par fusil, donnant comme indica-
tion qu'on peut évaluer à 10 mil-
lions le nombre des fusils pouvant 
être utilisés pour la chasse. 

On se rendra compte facilement 
de la plus-value qu'apporterait au 
Trésor l'adoption de cette nouvelle 
disposition, mais qui, en revanche, 
justifierait toutes les craintes au su-
jet de la destruction du gibier. 

Les terrains en France 

D'après une statistique officielle, la 
France comprend 52.954.985 hectares 
de terrain qui se répartissent comme 
suit : 

Terres en cultures, en jachères, en 
prairies artificielles ou en prairies 
temporaires 23 millions 590.915 hec-
tares. 

Prés naturels, 4.847.900 hectares. 
Herbages, 1.478.160 hectares. 
Pâturages et pacages, 3.601.830 

hectares. 
Vignes en production et non encore 

en production, 1.723.635 hectares. 
Landes et terres incultes, 3.951.970 

hectares. 
Cultures diverses non dénommées, 

1.247.638 hectares. 
Bois et forêts, 3.309.760 hectares. 
Territoires non compris dans les 

catégories ci-contre, 3.203.177 hecta-
res. 

Il est à noter qu'il n'a été tenu 
compte que des surfaces cadastrées. 

Amusements américains 

Mrs Barnard est une délicieuse 
Américaine de Minneapolis qui a, 
comme toutes ses compatriotes, le 
goût du monde et du luxe. 

Mr Harry Barnard est enchanté du 
succès de sa femme et ne demande 
qu'à « faire » beaucoup d'argent 
pour la rendre heureuse. 

Cependant, ce mari excellent, a des 
exigences bizarres : il 'voudrait que sa 
charmante moitié s'occupât un peu 
de la garde-robe de son époux. C'est 
une preuve d'amour, à n'en pas dou-
ter. # ! 

Mais la jolie Mrs Barnard n'est pas 
accessible à cette forme de tendresse 
et une fois pour toutes elle déclara à 
« son Harry » qu'elle ne satisferait 
point ce vœu ridicule. 

Harry résolut de donner à sa fem-
me une leçon éclatante dont profite-
raient tous les maris de Minneapolis. 

Chaque jour, vers midi, il s'installa 
dans la véranda de son hôtel, et la 
foule, stupéfaite, vit le riche Barnard, 
une aiguille à la main, qui raccom-
modait sagement ses vêtements. 

Indignée, Mrs Barnard courut chez 
le juge. C'était un de ces bons juges 
«l'outre-Océan qui s'ingénient à for-
muler le code pratique de la vie con-
jugale. C'était, en outre, un juge ga-
lant. Il jugea que Harry Barnard avait 
gravement offensé sa femme en créant 
un scandale public, et il le condamna 
à s'excuser publiquement. 

Et voilà tous les maris du Minne-
sota réduits au désespoir par un juge 
trop féministe. 

INFORMATIONS 
Mouvement administratif 

Le Journal Officiel publie le mouve-
,ment administratif suivant. 

Sont nommés : 
Sous-préfet d'Abbeville, M. Borro-

mée, secrétaire général de la Somme, 
en remplacement de M. Nadaud, mis 
en disponibilité sur sa demande. 

Secrétaire général de la Somme, M. 
Bailliez secrétaire général de la Mar-
ne. 

Secrétaire général de la Marne, M. 
Brugère, sous-préfet de Montmorillon. 

Sous-préfet de Montmorillon, M. 
Causeret, sous-préfet en disponibilité. 

Secrétaire général de l'Yonne, M. 
Kuenye, secrétaire général de l'Ain, 
en remplacement de M. Cheveau, décé-
dé. 

Secrétaire général de l'Ain, M. Mo-
rel, ancien chef de cabinet de préfet. 

Sous-préfet de Loudun, M. Luchaire, 
chef de cabinet de préfet en remplace-
ment de M. Bochard mis en disponi-
bilité sur sa demande. 

Sous-préfet de Saint-Flour, M. Bi-
lange, sous-préfet de Mostaganem. 

Sous-préfet de Mostaganem, M. 
Jacquet, sous-préfet de Saint-Flour. 

Le différend franco-allemand 

D'une note communiquée par le mi-
nistre des affaires étrangères, il résul-
te que, dans les dernières entrevues 
entre M. Jules Cambon et M. de Ki-
derlen Waechter, les vues de principe 
des deux gouvernements ont été mi-
ses en présence et comparées. 

Les combinaisons envisagées de 
part et d'autre et les solutions possi-
bles sont actuellement l'objet d'un 
examen approfondi de la part du gou-
vernement de la Bépublique. 

Cette note un peu nuageuse, a be-
soin d'être expliquée. A l'heure actuel-
le les négociateurs franco-allemands 
recherchent si nous pouvons nous ex-
primer ainsi, un territoire d'entente. 
On marchande. L'affaire en elle-même 
est assez délicate. Il s'agit de trouver 
le moyen de mettre d'accord les pré-
tentions allemandes et les proposi-
tions françaises. Déjà de ce côté, on a 
fait un grand pas, mais rien n'est en-
core conclu ; il est donc tout à fait 
prématuré, comme le font certains 
journaux allemands de dire qu'un ac-
cord de principe a été conclu entre la 
France et l'Allemagne. Il ne sera per-
mis de parler d'un accord de ce gen-
re que lorsque le territoire d'entente 
aura été trouvé. Or, il ne l'est pas. Il 
se peut qu'il le soit d'ici peu de jours. 

La discussion peut également fort 
bien durer plus longtemps et subir de 
nouveaux à coups ; avec les Alle-
mands, il faut toujours se méfier du 
lendemain. 

Une fois l'accord de principe con-
clu, nous connaîtrons vraisemblable-
ment la valeur exacte du désistement 
allemand au Maroc, lequel sera la 
contre-partie de la compensation ter-
ritoriale, accordée par nous. Il restera 
ensuite à régler les mille détails de 
l'accord, ce qui sera fort long, mais 
d'un intérêt secondaire. 

Le futur accord franco-allemand, 

comme en témoignent les dépêches de 
berlin, sera le complément de celui de 
février 1909. Au cas où il ne cadrerait 
plus exactement avec l'acte d'Algési-
ras, la France et l'Allemagne sollici-
teraient les puissances signataires de 
cet acte pour qu'il soit apporté au sta-
tut marocain établi en 1906, les modi-
fications nécessaires. En un mot, il 
s'agirait d'harmoniser l'acte d'Algési-
ras avec le nouvel accord. 

Seuls, en Allemagne, les pangerma-
nistes protestent contre une entente 
franco-allemande établie sur des ba-
ses raisonnables ; l'appétit de ces for-
cenés ne connaît pas de bornes. Les 
pangermanistes feront bien de ne pas 
trop jouer avec le sentiment national 
français qui, depuis quelque temps se 
réveille. On n'est plus disposé, ici, à 
se laisser intimider par eux et les in-
jures perpétuelles qu'ils nous prodi-
guent, finissent par nous lasser. 

M. de Kiderlen-Vaechter aurait 
donné sa démission 

Des bruits divers ont couru à Ber-
lin, au sujet de la situation de M. de 
Kiderlen-Waechter. Se faisant l'écho 
de l'un de ces bruits, lundi le So-
leil se dit en mesure d'affirmer que, 
d'après des renseignements de source 
sûre, M. de Kiderlen-Waechter a dû 
donner sa démission, démission qui 
ne sera rendue officielle qu'après la 
fin des pourparlers franco-allemands 
actuels. 

M. de Kiderlen-Waechter, dont on 
connaît l'intransigeance, se trouvait 
en effet en désaccord complet avec ses 
collègues et l'empereur lui-même. Il 
va sans dire que nous reproduisons 
cette information avec les plus expres-
ses réserves. 

L'empereur, qui devait rentrer au-
jourd'hui à Berlin, a remis son voya-
ge, la conférence qu'il devait avoir 
avec le secrétaire d'Etat est donc 
ajournée. 

Avertissement russe 
Le Retch, dans un énergique arti-

ticle, approuve les organes français 
qui prévoient l'imminence d'une con-
férence marocaine. Le journal exhor-
te l'Allemagne à ne pas mener le con-
flit à un deuxième Algésiras, ou bien 
l'Allemagne perdrait au jeu. 

Au Maroc 
Mutinerie à bord d'un croiseur 

espagnol 
Le Diario Universal apprend qu'un 

acte d'insubordination se produisit 
parmi l'équipage du croiseur espagnol 
Numancia qui était mouillé en rade de 
Tanger. 

Un chauffeur et quelques matelots 
tentèrent inutilement d'imposer leur 
volonté aux officiers, mais le mouve-
ment fut étouffé sur le champ par le 
reste de l'équipage et les officiers. 

Le Numancia partait peu après 
pour Cadix, sur l'ordre du ministre de 
la marine. 

Informé de l'incident, le ministre 
de la marine s'est rendu à Cadix pour 
faire une enquête personnelle. 

Le journal ajoute que la mutinerie 
n'avait aucun caractère politique et 
qu'elle était seulement motivée par 
des questions de service intérieur. 

Pas de conflit au Conseil supérieur 
de la guerre 

Certains journaux se sont faits l'é-
cho d'un bruit de conflit nouveau sur-
gi au Conseil supérieur de la guerre, 
où sept généraux sur dix se trouve-
raient décidés à protester respectueu-
sement mais énergiquement auprès 
de M. Messymy, ministre de la guerre, 
au sujet du passe-droit, « de l'af-
front » dont aurait été victime M. le 
général Maunoury, nommé chef des 
arbitres aux grandes manœuvres de 
l'Est. Au moment de la démission du 
ministère Monis, il avait été convenu, 
paraît-il, que le général Goiran, com-
me compensation, serait nommé chef 
des arbitres au lieu et place de M. le 
général Maunoury, dont la nomina-
tion aurait été annulée. 

Au ministère de la guerre, on décla-
re que ce gros incident se réduit à 
rien. En effet, la désignation du géné-
ral Goiran est probable mais non en-
core officielle. Elle n'a été envisagée 

qu'après une entrevue amicale du gé-
néral Maunoury et du général Goiran 
devant M. le Ministre de la guerre. Si 
M. le général Goiran succède dans ces 
hautes et délicates fonctions à M. le 
général Maunoury, ce sera après un 
accord complet des deux personnali-
tés. 

Les jeunesses laïques 
Le Congrès des Jeunesses laïques, 

qui a traité dans ses réunions, avant-
hier et hier, les questions de la réfor-
me administrative de la bienfaisance 
laïque, de la crise de l'apprentissage 
et de l'enseignement post-scolaire 
professionnel, a consacré une séance 
aux œuvres post-scolaire et de prépa-
ration militaire. 

Tous les régiments de la garnison 
avaient envoyé des délégations d'offi-
ciers. Le général Mauger était présent. 
Le ministre de l'Instruction publique 
avait envoyé un délégué. Assistaient 
encore au Congrès : MM. Aubert, pré-
fet de la Meuse ; Noël, député ; Devel-
le, sénateur, etc. Plus de quatre mille 
congressistes sont venus à Verdun. 

Le traité d'arbitrage anglo-américain 
Le traité d'arbitrage anglo-améri-

cains vient d'être signé. C'est virtuel-
lement le même que le traité franco-
américain, sauf en ce qui concerne le 
préambule. Il y a quelques différences 
de dates relativement aux traités exis-
tants et auxquels il est fait allusion. 
Il y a aussi quelques différences de ré-
daction touchant le mécanisme de la 
procédure des deux gouvernements 
dans la rédaction des traités. 

Le traité anglo-américain seul exi-
ge que les colonies autonomes qui 
sont intéressées par l'arbitrage propo-
sé donnent leur assentiment. 

Dans un dîner à White-House en 
l'honneur de l'amiral Togo, le prési-
dent Taft a invité le Japon à s'associer 
aux Etats-Unis, à l'Angleterre et à la 
France dans le mouvement mondial 
vers la paix. Le président a porté un 
toast au mikado, rendant hommage 
aux vues larges et humanitaires de 
cet homme loyal. 

M. Taft a poursuivi : « Je recon-
nais avec plaisir le rôle important que 
le Japon a joué, facilitant la conclu-
sion des traités d'arbitrage anglo-amé-
ricain, franco-américain par la recon-
naissance prompte et sans réserve, 
dans le récent accord anglo-japonais. 
J'espère avec confiance que le moment 
n est pas éloigné où le Japon consen-
tira à s'associer au mouvement inau-
guré aujourd'hui si heureusement ». 

Petites Nouvelles 
D'après des nouvelles reçues de 

Guayaquil les troupes péruviennes ont 
infligé une défaite et des pertes consi-
dérables aux troupes colombiennes à 
Caqueta. 

— Une dépêche de Mexico annonce 
que trois généraux révolutionnaires et 
plusieurs de leurs partisans ont été 
emprisonnés pour excitations à la ré-
bellion et pour avoir protesté contre 
le renvoi de M. Gomez, secrétaire de 
l'intérieur. 

— Un nouveau cas de choléra a été 
constaté à Trieste. 

— L'information judiciaire n'ayant 
découvert aucun complice civil du ser-
gent Bonnafous, pour actes de sabo-
tage, la chambre des mises en accusa-
tion a prononcé le dessaisissement. 

Le dossier sera remis à la juridic-
tion militaire. 

— Mlle Marie-Francès Kollock, 
douze ans, native d'Alberton, dans le 
Devonshire (Angleterre), qui villégia-
turait en Bretagne avec sa mère, à 
Morlaix, est tombée du troisième éta-
ge d'un hôtel, dans un accès de som-
nambulisme, et s'est tuée. 

— Le ministre de l'instruction pu-
blique assez souffrant ces jours-ci, 
s'est vu forcé de suspendre ses audien-
ces, en raison de son état de santé qui 
lui interdit toute fatigue. 

— Une épidémie de cholérine sévit 
sur la garnison d'Alençon ; une soi-
xantaine d'hommes du 103° d'infante-
rie et du 14e hussards sont en traite-
ment à l'hôpital. 



CHRONIQUE LOCALE 
Le Courte fe Amicales 
Lundi s'est ouvert à Nantes le 7" 

Congrès des Amicales des institutri-
ces et instituteurs de France. 

Plus de 1.000 délégués représentant 
115 associations qui groupent 97.000 
adhérents prennent par t à ce Congrès 
dont la séance d'ouverture a été mar-
quée par une adresse de respectueuse 
déférence au chef de l'Etat et de dé-
vouement aux institutions républicai-
nes. 

Cette adresse a été votée à l'unani-
mité et ainsi les instituteurs ont ré-
pondu aux attaques passionnées des 
adversaires qui annonçaient tout 
récemment qu'un mouvement hostile 
aux institutions démocratiques se 
préparait au sein des Amicales. 

Une fraction dissidente, l'Amicale 
de Saône-et-Loire, disait-on, s'était af-
filiée à la C. G. T. ; or, il s'agissait 
simplement de 7 instituteurs qui ont 
fait individuellement leur demande 
d'affiliation. 
On n'évitera jamais que certaines in-

dividualités se séparent de l'ensemble 
des camarades ; aussi bien de telles 
dissidences ne troublent nullement la 
bonne organisation des associations 
des instituteurs. 

Le Congrès de Nantes en sera une 
preuve éclatante. Les instituteurs dis-
cuteront des questions purement pro-
fessionnelles, mais ils ont tenu à dire, 
dès le début du Congrès, leur attache-
ment à la République. Et c'est cela 
qu'il était nécessaire de souligner 
pour montrer aux adversaires de la 
laïque que les maîtres primaires res-
taient toujours de fidèles serviteurs de 
la démocratie. L. B. 

■ ~— —-

Des ménagements pour les soldats ! 
Décidément, M. le lieutenant-colo-

nel Destrée tient à conserver à notre 
brave régiment son surnom de régi-
ment de fer. 

Ce soir, h 3 heures 1/2, au mo-
ment où la chaleur atteint son maxi-
mum, — 35° à l'ombre — le 7" s'est 
mis en route pour exécuter une mar-
che-manœuvre jusqu'à demain matin 
9 heures. 

Alors que gens et bêtes sont haras-
sés par la chaleur tropicale que nous 
subissons depuis 1 mois, les soldats 
du 7e marchent sac au dos, grimpent et 
dévalent à travers les rudes coteaux 
de Cahors. 

On est étonné ensuite que nos bra-
ves pioupious soient exténués et que 
bon nombre d'entre eux tombent frap-
pés par la maladie on accusera en-
suite la qualité de l'eau ! ! ! 

L'hôpital se garnit tous les jours de 
malades et les soldats qui restent de-
bout, qui marchent quand même, sont 
loin d'avoir aujourd'hui la bonne mi-
ne qu'ils avaient il y a encore 2 mois à 
peine. 

On sait bien que le soldat a pour lot 
d'exécuter des manœuvres, mais à la 
condition que ces manœuvres s'exécu-
tent dans des conditions climatéri-
ques et hygiéniques suffisantes et, au 
surplus, le 7° devant partir dans quel-
ques jours pour les grandes manœu-
vres est-il excessif de supposer que 
celle d'aujourd'hui ne s'imposait pas! 

Il serait préférable que M. le 
lieutenant-colonel Destrée, ordonnât 
que les hommes aillent le matin à la 
baignade, — exercice rafraîchissant et 
hygiénique par excellence — et qu'il 
supprimât les marches et terrains va-
riés si pénibles, de façon que les 
hommes soient au quartier, conformé-
ment aux ordres ministériels, avant 9 
heures du matin ce qui, hier enco-
re, n'était pas observé au 7e. 

Les hommes ne sont pas de fer ; 
plus de ménagements à leur égard se-
raient préférables et éviteraient de 
nombreux cas de maladie. 

On ne joue pas avec la santé des 
hommes, Colonel ! 

LOUIS BONNET. 

FEUILLETON DD Journal du Lot 68 

LE 

Secret du Banquier 
PAR MISS M.-E. BRADDON 

CHAPITRE XVIII 
"WlLMMNGDON 

M. Dudley consentit à attester les 
mérites de son ancien ami. Il savait 
fort peu de chose sur les change-
ments survenus dans la fortune de 
Westford, et il supposa immédiate-
ment que ce changement de nom 
devait concourir à l'exécution de 
quelque plan romanesque. 
— Je comprends tout, Westford ! 

—s'écria le jeune homme, — mal-
gré votre excessive discrétion vis-à-
vis d'un camarade ; c'est une affai-
re d'amour, pour cette belle fille. 
J'ai rencontré Mlle Godwin dans le 
monde, et vous voulez vous intro-
duire dans la maison sous le dégui-
sement d'un pauvre artiste. C'est 
une invention de roman, sur ma 
parole, et je vous envie l'idée de 
cette aventure. Je suis si blasé, que 
je n'aurais jamais pensé à une sem-
blable chose. Allons ! avouez main-

RtproittcUon interdite aax jonrneux 
s/a***» $ac i* ftrilti BTM î'egswss Karra. 

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 

Etaient présents: MM. Mazières, 
Pons, Penel, Peindarie, Durand, 
Filhol, Gélis. 

S'étaient fait excuser : MM. Maze-
lié, Cambornac, Fournie, Couderc, 
Bénech. 

M. Mendousse, secrétaire général 
de la préfecture du Lot, assiste à la 
séance. 

M. Mazières est élu président; M. 
Gélis, vice-président, et M. Durand, se-
crétaire. 

M. Mazières remercie ses collègues 
de la nouvelle marque de sympathie 
qui vient de lui être donnée et en re-
tour assure l'assemblée de tout son 
dévouement. Il souhaite ensuite la 
bienvenue à M. Mendousse, secrétaire 
général ; il lui dit que plusieurs de 
ses collègues et lui-même ont pu déjà 
apprécier sa bienveillance à les rece-
voir et à écouter leurs doléances ; il 
est ainsi persuadé que les membres du 
conseil d'arrondissement ne pourront 
entretenir avec lui que les relations 
les plus amicales. 

Le sympathique secrétaire général 
remercie le président de ses paroles 
aimables. Il dit que, dans les départe-
ments où il a passé avant de venir 
dans le Lot, il a toujours eu à se louer 
de ses relations avec tous les élus, et 
il espère que dans le Lot il en sera de 
même et qu'une mutuelle confiance 
s'établira entre lui et les membres de 
l'assemblée. 

M. Mazières est désigné pour faire 
partie de la commssion chargée de la 
répartition des permis de culture pour 
la récolte de 1912. 

Le conseil d'arrondissement donne 
un avis favorable au rapport de M. 
l'agent-voyer en chef au sujet de la fi-
xation des contingents communaux 
dans la dépense d'entretien des che-
mins vicinaux de grande communica-
tion. 

Il renouvelle ensuite les vœux sui-
vants : 

Vœu tendant à ce que les attribu-
tions des conseils d'arrondissement 
soient augmentées, à l'effet de débar-
rasser le conseil général de diverses 
affaires d'ordre secondaire qui pour-
raient sans inconvénient être solu-
tionnées par les conseils d'arrondisse-
ment. 

Vœu tendant à la suppression des 
adjudications pour la pêche et à la dé-
livrance de permis de pêche dans les 
mêmes conditions que les permis de 
chasse. 

Vœu tendant à ce que la pêche à la 
ligne flottante tenue à la main soit 
autorisée en tout temps. 

Vœu tendant à ce que le chemin de 
grande communication numéro 3 de 
la commune du Boulvé, inscrit par le 
conseil général au programme prépa-
ratoire, soit inscrit au programme dé-
finitif. Vœu tendant à ce que le train 
de marchandise numéro 2423 qui part 
de Libos à 11 heures 42 du matin 
pour se rendre à Cahors, prenne des 
voyageurs à toutes les stations où il 
s'arrête. 

Vœu tendant à ce que les prix d'a-
chat des tabacs soient majorés dans 
toutes les classes ; que le système des 
primes n'entre en jeu que lorsque la 
majoration des prix d'achat aura été 
accordée et que les e xperts soient 
choisis sur une liste présentée par le 
syndicat des planteurs. 

Vœu tendant à la suppression des 
droits de douane sur les raisins secs 
à l'importation en France. 

Vœu tendant à ce que le courrier 
qui dessert Montcuq attende le train 
qui arrive à Cahors à 4 heures 11 du 
matin et que l'administration des pos-
tes autorise le chef de train 121 qui 
part de Paris à 7 heures du soir à 
prendre les dépêches pour le canton 
de Montcuq. 

Vœu tendant à ce que la correspon-
dance qui part de Paris à sept heures 
du soir et qui arrive à Cahors à quatre 
heures du matin soit expédiée pour 
Catus par le train de six heures du 
matin, au lieu d'être expédiée par le 
train de neuf heures trente. 

tenant que j'ai touché juste, hein, 
mon vieux camarade ? 

— Je n'ai rien à avouer, — ré-
pondit Lionel ; mais je ne puis souf-
frir que vous conceviez aucune idée 
fausse au sujet de Mlle Godwin ; 
je n'ai vu cette jeune dame qu'une 
seule fois et seulement pendant 
quelques minutes. 

— Très probablement, mon cher, 
ce qui n'empêche pas que vous 
soyez tombé éperdument amoureux 
d'elle. Il y a des amours à première 
vue, vous savez, si nous en croyons 
les poètes. Je ne comprend guère 
ces choses là par moi-même ; mais 
je suis si blasé... — ajouta le jeune 
innocent, dont la moustache com-
mençait seulement à pousser. 

— Dans tous les cas, je puis 
compter sur vos bons offices, Dud-
ley ? — demanda Lionel en s'ap-
prêtant à quitter son ami. 

— Vous pouvez compter sur moi, 
et je le ferai de tout cœur, mon cher 
ami ; mais ne voulez-vous pas res-
ter à déjeuner avec moi ? J'ai à 
vous donner un poulet sur le gril et 
un Sherry sec dont vous ne rencon-
trerez pas souvent le pareil. Cela 
me procurera le plaisir de fumer 
et de causer avec vous. Nous nous 
rappellerons le bon vieux temps où 
nous étions jeunes et naïfs. Qu'êtes-
vous devenu dans ces derniers 
temps, mon vieux camarade ? Il y 

Est adopté un vœu tendant à ce que 
le tramway projeté Gourdon-Castel-
franc et Fumel-Cazals soit maintenu 
dans le premier réseau. 

MM. Pons et Cambornac déposent 
un vœu tendant à ce que nulle person-
ne' ne soit autorisée à livrer du lait à 
la consommation sans que la vache 
ait été au préalable soumise à l'épreu-
we de la tuberculine. — Adopté. 

Sont également adoptés un vœu de 
M. Pons tendant à ce que les planteurs 
de tabac soient payés sans retard du 
surchoix qui leur a été accordé aux 
dernières livraisons ; ; un vœu de M. 
Penel tendant à ce qifli le conseil gé-
néral donne un avis iavorable à. la 
construction d'un pont sur le Lot au 
point dit « Meymes », point choisi 
par la majorité des communes inté-
ressées des cantons de !jRS VEvêque,-
Luzech et Montcuq ; mi \«^cf de MM. 
Mazières et Pons tendant jï ce que le 
chemin de grande communication 
numéro 8 soit à nouveau réparé au 
lieu dit « la Caverne de Douelle », 
les travaux effectués récemment étant 
insuffisants et ayant même rendu la 
circulation plus dangereuse. 

Plusieurs autres vœux sont égale-
ment émis : 

Vœu tendant à ce que l'arrivée du 
train qui arrive de Brive à Cahors, à 
6 heures 45 du soir, soit avancée de 
quelques minutes pour que les voya-
geurs qui arrivent par ce train puis-
sent prendre le rapide qui part de Ca-
hors pour Paris à 6 heures 47. 

Vœu tendant à ce que le cylindrage 
des routes soit fait d'une façon plus 
pratique, c'est-à-dire que le cassage 
des pierres soit fait à la carrière ou à 
tout autre endroit désigné à cet effet, 
au lieu d'être fait sur les routes. 

Vœu tendant à l'enlèvement des ro-
chers qui surplombent la côte de Ven-
torel, près de Saint-Daunès, et qui 
sont dangereux pour la circulation. 

Vœu tendant à ce que le dépôt d'é-
talons de Cahors soit rétabli et qu'on 
y mette les étalons qui conviennent à 
la nature du sol, par exemple un per-
cheron ou un anglo-normand. 

Enfin, sur la proposition de M. Pe-
nel, est émis un vœu tendant à ce 
qu'une recette auxiliaire des postes 
soit créée à Touzac, canton de Puy-
l'Evêque. 

Au Lycée Gambetta 
M. Claisse, censeur au lycée de 

Mont-de-Marsan est nommé en la 
même qualité au lycée Gambetta en 
remplacement de M. Vidal qui est 
nommé à St-Etienne. 

Le Congrès des Instituteurs 
Le 7" Congrès des Associations pro-

fessionnelles des institutrices et insti-
tuteurs publics de France et des colo-
nies s'est ouvert lundi matin à Nantes. 
L'Amicale du Lot est représenté par 
son président, M. Rajade. 

Prob té 
Dimanche soir, en sortant de la re-

présentation de Carmen au théâtre 
Grégoire, M. Couailhac, commis de 
perception à Cahors a trouvé un por-
te-monnaie contenant une certaine 
somme et quelques médailles. 

Il en fit la déclaration au bureau de 
police et lundi matin, le porte-mon-
naie fut réclamé par Mme Couderc, 
chapelière, rue de la Liberté. 

LES CONCOURS AGRICOLES 
Par arrêté du ministre de l'agricul-

ture, les concours nationaux agricoles 
sont supprimés à partir de l'année 
1912. 

Il sera institué annuellement huit 
concours centraux qui auront lieu 
périodiquement dans chaque départe-
ment, à l'occasion de la distribution 
des récompenses de la prime d'hon-
neur. 

Les concours centraux seront inter-
médiaires entre le Concours général 
de Paris et les concours spéciaux de 
races. Ils seront organisés de manière 

a plus de six mois que je ne vous 
ai vu. 

— En effet, mon cher Dudley, — 
répondit Lionel, — et bien peu de 
mes amis m'ont vu depuis cette épo-
que. 

— Et pourquoi ? 
— Parce que votre monde ne 

peut plus être le mien. Depuis la 
mort de mon pauvre père, un grand 
changement s'est opéré dans ma 
fortune. Les gens riches et heureux 
ne peuvent plus être mes compa-
gnons, car je suis entré dans les 
rangs de ceux qui travaillent pour 
gagner leur pain. 

— Mais, mon cher Lionel, — s'é-
cria le jeune dandy, — bien certai-
nement vos amis pourraient vous 
être de quelque utilité. Croyez-moi, 
mon cher, ma bourse est entière-
ment à votre disposition. 

Lionel prit la main de son ami et 
la serra avec reconnaissance. 

— Mon cher Dudley, je sais quel 
bon camarade vous êtes et je vous 
remercie du fond du cœur : mais je 
suis sûr maintenant d'un emploi qui 
doit être suffisamment lucratif. A-
ciieu, mon vieux camarade. 

— Et vous ne m'aimez pas assez 
pour m'emprunter quelques pièces 
d'or pour vous aider à commencer 
la guerre ? 

— Non merci, Dudley, je puis me 
passer de votre argent ; je dois ga-

à compléter l'institution des concours 
spéciaux de races, et ils auront pour 
but de permettre aux agriculteurs de 
parfaire leur instruction profession-
nelle en mettant sous leurs yeux l'en-
semble des races d'animaux, de pro-
duits et de machines agricoles qui in-
téressent directement leur départe-
ment. 

Les concours centraux auront lieu 
en 1912 dans les départements ci-
après désignés : Ardennes, Bouches-
du-Rhône, Cher, Gironde, Savoie, 
Somme, Vienne, Haute-Vienne. 

Concours de pê:he 

Nous apprenons avec plaisir que la 
Société de Pisciculture de Cahors vient 
de remporter le prix d'honneur, mé-
daille de vermeil et diplôme au con-
cours de pêche de Montauban qui a 
eu lien dimanche. 

La société de pisciculture était re-
présentée par MM. Loure, Signard, 
Griffoul, Ormières et Rochais. 

VOYAGE D ÉTUDES COMMERCIALES 
ET AGRICOLES EN SUISSE 

Le Service commercial de la Cie du 
Chemin de fer de Paris à Orléans, or-
ganise un voyage d'études commercia-
les et agricoles dont ci-après le pro-
gramme : 

Rassemblement général le 25 août, 
au buffet de la gare P. L. M. à Paris, 
kl h. 30 matin, pour le départ de l'ex-
press de 8 h. 20. Déjeuner à Dijon 
(12 h. 34). Départ de Dijon à 3 h. soir. 
Arrivée à Poligny à G h. 53 soir. Dîner 
et coucher. 

2" Journée. — 26 août 
Visite de l'Ecole nationale de laite-

rie de Poligny, de la Société coopérati-
ve vinicole et de fruitières modèles. 
Départ de Poligny à 3 h. 1 soir. Arri-
vée à Besançon à 4 h. 50 soir. Dîner et 
coucher. 

3e Journée. — 27 août 
Départ de Besançon à 4 h. 42 ma-

tin. Arrivée à Mamirolle à 5 h. 30. 
Petit dépeuner et visite de l'Ecole na-
tionale de laiterie. Départ de Mamirol-
le à 10 h. Arrivée à Avoudray à 11 h. 
Visite d'niie fruitière modèle. Départ 
à 4 h. 59 soir. Arrivée au Locle-Col des 
Roches à 6 h. 29 soir, visite de l'abat-
toir Sanatorium frontière suisse, dî-
ner et coucher au Locle-ville. 

4" Journée. — 28 août 
Départ du Locle à 7 h. 23 matin, 

arrivée à La Chaux de Fonds à 7 h.42, 
visite de l'abattoir. Départ à 10 h. 36 
matin, arrivée à Neuchatel à 11 h. 38 
matin, déjeuner et départ à 3 h. 58 
soir, arrivée à Berne à 5 h. soir. Dîner 
et coucher. 

5e Journée. — 29 août 
Départ de Berne à 6 h. 50 matin, 

petit déjeuner à Zollekofen, visite de 
l'Ecole d'agriculture et de laiterie de 
la Rutti. Retour à Berne à midi, dé-
jeuner et départ pour Ostermundi-
guen, concours de taureaux. Retour à 
Berne, dîner et coucher. 

6° et T Journées. — 30 et 31août 
Visite de l'Ecole d'agriculture et de 

la Station fédérale de Liebefeld, de la 
colonie du Waldaous, concours des 
animaux et visite des propriétés. 

Visite, de la ville de Berne et des en-
virons pendant le séjour. 

8'' Journée. — 1" septembre 
Départ de Berne à 7 h. matin, tra-

versée du lac des Quatre Cantons, ar-
rivée à Interlaken à 10 h. 30 matin. 
Visite d'un marché de jeunes animaux 
retour des Alpages. Si possible, excur-
sion en funiculaire et retour à Inter-
laken, départ pour Genève par la ré-
gion d'Erlembach, visite si possible, 
de propriétés. 

A Genève, dislocation et retour in-
dividuel par Lyon. 

CONDITIONS DU VOYAGE 

La Compagnie d'Orléans accorde la 
gratuité sur le parcours du point de 
départ à Paris et de Gannat à desti-

gner chez M. Godwin cinq livres par 
semaine pour un travail très facile. 

— Voulez-vous que je vous don-
ne une lettre d'introduction auprès 
de mon tailleur ? Je lui fais atten-
dre son argent pendant un temps 
considérable, je me fais un devoir 
de le recommander à mes amis. 
Dois-je vous donner un mot pour 
lui ? 

— Mon cher ami, je ne le pren-
drai pas pour victime, cette fois : 
ma garde-robe se ressent encore de 
nos folies du temps où j'étais à l'U-
niversité et j'ai de quoi me présen-
ter décemment à Wilmingdon. 

— Vous reviendrez me voir, 
n'est-ce pas, mon cher ami ? 

— Oui, quand ma position se se-
ra améliorée ; jusque-là, adieu. 

Trois jours après cette conversa-
tion, Lionel quitta la station de 
King's Cross pour se diriger vers le 
comté de Herts. 

Pour la première fois de sa vie, 
le jeune homme avait fait un men-
songe à sa mère. Il lui avait dit 
qu'on lui avait offert du travail 
comme artiste dans la ville d'Hert-
ford et qu'ii allait y passer quelques 
semaines. 

Clara éprouva un vif chagrin à la 
pensée d'une séparation, même de 
peu de durée, d'avec son fils. Mais 
elle avait vu les nuages sombres du 
uesespoir s'amasser sur le front du 

nation aux délégués des Associations 
agricoles. 

Une réduction de 50 0/0 est accor-
dée aux personnes ne faisant pas par-
lie des associations agricoles. 

La Compagnie du P. L. M. accorde-
ra une réduction de 50 0/0 au mini-
mum. 

Le parcours sur les chemins suis-
ses, y compris la traversée du lac, 
comporte une réduction importante. 

Toutes les dispositions sont prises 
pour les hôtels et restaurants. 

On est prié de n'emporter que des 
bagages à la main peu encombrants 
dont le poids n'excède pas 10 à 12 ki-
los. Inutile de- songer à faire enregis-
trer les bagages. Il ne sera fait aucune 
visite officielle. 

Les renseignements suivants de-
vront être adressés avant le 15 août 
(dernier délai) à M. TUZET, inspecteur 
commercial de la Compagnie d'Or-
léans, à Villeneuve-sur-Lot (Lot-et-
Garonne) ; 

1° Nom et adresse, gare de départ. 
2° Accepterait-on, pour les person-

nes en relations suivies, de partager 
des chambres à deux lits, les hôteliers 
ne pouvant assurer des chambres à 
un lit à tous les membres de la carava 
ne. 

Les permis de circulation seront 
adressés pour permettre le départ in-
dividuel à volonté sur Paris, à partir 
du 20 août. 

Les coupons de retour seront vala-
bles jusqu'au 20 septembre pour per-
mettre le retour facultatif. 

MM. les Délégués voudront bien 
faire part à la Compagnie d'Orléans 
de leurs impressions commerciales en 
adressant un rapport. 

Le nombre des places est limité et 
réservé aux seules personnes ayant 
des intérêts agricoles ou commerciaux 
dans les spécialités à étudier. 

Il ne sera donné aucune réponse 
aux demandes faites au titre de sim-
ple excursion ni à celles parvenant 
après le 15 août. 

Un nouveau voyage d'études, ayant 
le même programme, sauf le concours 
des taureaux à Berne, remplacé par 
la visite des Foires de jeune bétail 
dans l'Oberland Bernois pourra être 
organisé en octobre prochain. 

Les permis seront adressés au chef 
de gare qui les remettra au moment 
du départ des voyageurs inscrits sur 
présentation d'un exemplaire du pro-
gramme. 

L'Inspecteur Commercial, 
H. TUZET, 

Conseiller du Commerce extérieur 
de la France. 

Comice Agricole des Bas-Plateaux 
du Quercy 

Le Concours d'animaux reproduc-
teurs de la race ovine des Causses du 
Lot aura lieu à Concots, le dimanche 3 
septembre 1911. 

Ce Concours est ouvert entre tous les 
agriculteurs des cantons de Lalben-
que, de Limogne et de Saint-Géry. 

Subvention de l'Etat, à décerner au 
nom du Gouvernement de la Républi-
que, 370 francs. Subvention du Dépar-
tement, 400 francs, Allocation du Co-
mice, 30 francs. 

Les primes seront accordées aux ca-
tégories ci-dessous désignées et répar-
ties de la manière suivante : 

1" catégorie. — Agneaux 
1" sous-catégorie. — Mâles (expo-

sés isolément) : 1er prix, 30 fr. ; 2e 

prix, 25 fr. ; 3e prix, 20 fr. ; 4e prix, 
15 fr. ; 5e prix, 12 fr. ; 6e prix, 10 fr. ; 
T prix, 8 fr. ; 8e prix, 6 fr. 

Total, 126 fr. 
2e sous-catégorie. — Femelles (lots 

de 5 têtes) : 1er prix, 25 fr. ; 2° prix, 
20 fr. ; 3e prix, 15 fr. ; 4e prix, 12 fr. ; 
5" prix, 10 fr. ; 6e prix, 8 fr. ; T prix, 7 
fr. ; 8e prix, 6 fr. 

Total, 103 fr. 
2° Catégorie. — Antenais 

1" sous-catégorie. — Mâles (expo-
sés isolément) : 1" prix, 45 fr. ; 2e 

lier jeune homme ,et elle fut heu-
reuse de savoir qu'il allait avoir du 
travail et les distractions d'un petit 
voyage. La conscience de Lionel lui 
-aisait de cruels reproches lorsqu'il 
quitta sa tendre mère ; mais pour-
tant il chercha des raisons pour 
combattre ses scrupules. L'argeit 
de Godwin n'était-il pas aussi bon 
que celui de tout autre homme, et 
uevait-il, lui Lionel l'indigent, re-
pousser les chances de fortune par-
ce qu'elles lui étaient offertes par 
les mains du banquier ? 

Voilà comment il se fit qu'il alla à 
Wilmingdon. Godwin n'avait fait 
que céder à un caprice de sa fille en 
consentant à engager le jeune ar-
tiste ; l'influence de Julia sur son 
père était presque sans limites. Son 
cœur était froid ; mais pour elle, il 
devenait chaleureux et humain ; sa 
nature s'adoucissait. Godwin nour-
rissait une haine dénaturée pour 
son fils, car il savait que le jeune 
homme avait lu dans les noirs se-
crets de son cœur et qu'il le mépri-
sait. Il haïssait son fils, mais il ai-
mait sa fille d'une affection fébrile 
et exagérée, et il ne savait rien lui 
refuser. 

En tout autre temps, il aurait été 
certainement disposé à se deman-
der s'il était prudent pour Julia de 
céder au sentiment de compassion 
que la position désespérée d'un 

prix, 40 fr. ; 3e prix, 35 fr. ; 4e prix, 30 
fr. ; 5e prix, 25 fr. ; 6e prix, 20 fr. ; T 
prix, 15 fr. ; 8' prix, 10 fr. 

Total, 220 fr." 
2e sous-catégorie. — Femelles (lots 

de 5 têtes) : 1" prix, 30 fr. ; 2e prix, 
25 fr. ; 3e prix, 20 fr. ; 4" prix, 15 fr. , 
5e prix, 12 fr. ; 6e prix, 10 fr. ; 7" prix, 
8 fr. ; 8e prix, 5 fr. 

Total, 125 fr. 
3' Catégorie 

Animaux de 2 à 4 ans faits 
V sous-catégorie. — Mâles (expo-

sés isolément) : 1" prix, 30 fr. ; 2e 

prix, 25 fr. ; 3e prix, 20 fr. ; 4" prix, 
15 fr. ; 5 prix, 12 fr. ; 6° prix, 10 fr. ; 
7e prix, 8 fr. ; 8e prix, 5 fr. 

Total, 125 fr. 
2" sous-catégorie. — Femelles (lots 

de 5 tètes) : 1er prix, 25 fr. ^ 2,° prix, 
20 fr. ; 3e prix, 15 fr. ; 4e prix, 12 fr. ; 
5e prix, 10 fr. ; 6" prix, 8 fr. ; 7e prix, 6 
fr. ; 8e prix, 5 fr. 

Total, 101 fr. 
Médaille d'argent, offerte par M. le 

Ministre de l'Agriculture, au 1" prix 
des antenais mâles. 

Médaille de bronze, offerte par M. 
le Ministre de l'Agriculture, au 1er prix 
des animaux mâles de 2 à 4 ans faits. 

Médaille de bronze, offerte par M. le 
Ministre de l'Agriculture, au 1er prix 
des agneaux mâles. 

Médaile d'argent, offerte par la So-
ciété nationale d'encouragement à l'a-
griculture, au 1er prix des antenaises. 

Médaille de bronze, offerte par la 
Société nationale d'encouragement à 
l'agriculture, au 1" prix des brebis de 
2 à 4 ans faits. 

Médaille de bronze, offerte par la 
Société nationale d'encouragement à 
l'agriculture, au 1" prix des agnelles. 

Le Jury pourra réserver certains 
prix, faire des virements et créer des 
prix supplémentaires. 

La situation agricole 

L'Officiel publie les renseignements 
suivants sur la situation agricole dans 
le département du Lot. 

Grâce au beau temps, la moisson 
s'effectue très rapidement dans les ré-
gions des Causses. La production en 
blé est très satisfaisante. Dans les 
vallées, il y a eu un peu de verse. La 
récolte sera moyenne. La production 
des seigles est moyenne ; celles de 
l'orge et de l'avoine sont satisfaisan-
tes. Au vignoble, en dehors des dégâts 
occasionnés par la première généra-
tion de cochylis, il y a eu une invasion 
assez intense de mildiou de la grappe; 
néanmoins, la récolte se présente en-
core sous de belles apparences. La 
production de la noix promet d'être 
abondante. 

i ifiile crie à Lioco 
Un homme et une femme assassinés 

puis carbonisés 
Il y a 3 mois à peine la population 

du canton de Luzech fut vivement im-
presionnées par une horrible tentati-
ve d'assassinat commise à Anglar-
Juillac, sur deux personnes par un 
jeune domestique, Barreau, qui attend 
dans la prison de Cahors sa compa-
rution devant les assises du Lot. 

L'émotion causée par cette triste af-
faire dont les victimes heureusement 
ont pu échapper à la mort, est à peine 
calmée, que dimanche matin, le bruit 
se répandait dans la région qu'un 
épouvantable crime avait été commis 
samedi soir, au hameau de Miran, 
commune de Luzech. 

Un homme, le sieur Louis Desprats, 
âgé de 38 ans, et sa belle-sœur, Mme 
Emilie Vernie, âgée de 37 ans, veuve 
d'Auguste Desprats, épouse en secon-
des noces de Louis Castagné, de Cal-
vignac, commune de Luzech avaient 
été assommés à coups de pal de cha-
rette et brûlés. 

La triste nouvelle était malheureu-
sement exacte. Voici quelques détails. 

étranger lui avait inspirée. Il n'é-
tait en aucune façon disposé à se 
laisser influencer par le donquicho-
tisme qui était naturel chez Julia, et 
chaque fois qu'il avait rendu des 
services à l'un de ses semblables, il 
l'avait fait pour obéir à quelque 
préjugé social, bien plutôt que par 
un mouvement spontané de son 
cœur. En tout autre temps, il se se-
rait rangé du parti de la duègne de 
sa fille et il aurait protesté contre 
les projets philanthropiques de Ju-
lia, comme étant absurdes et im-
praticables. Julia s'attendait à ren-
contrer de l'opposition et elle avait 
presque regretté la précipitation 
qu'elle avait mise à son offre d'em-
ploi, depuis l'intervalle qui s'était 
écoulé entre sa rencontre avec Lio-
nel et la première visite de son père 
dans le comté de Herts. 

A sa grande surprise la jeune fille 
n'eut pas à vaincre la plus légère 
opposition. Dans ces derniers 
temps, Godwin avait eu l'esprit en-
tièrement occupé des soins les plus 
absorbants, et il était devenu d'une 
indifférence étrange sur les détails 
de sa vie journalière. 

(A suivre). 



Il y a le feu ! 
Samedi soir, vers 11 heures, M. 

Clément Montagnac, du Berrier, petit 
hameau situé à 2 kilomètres de Miran, 
se trouvait sur le seuil de sa porte 
lorsqu'il aperçut une grande lueur 
rouge dans la direction de Miran. 

Comme un orage avait éclaté dans 
la soirée sur la région et comme il 
n'est pas rare qu'à la suite des orages, 
des gerbiers prennent feu, M. Monta-
gnac appela son beau-frère, M. Emile 
Gastal et son domestique et avec eux 
se rendit sur les lieux du sinistre. 

Ce n'était pas la gerbière qui flam-
bait, mais une grange garnie de paille 
et d'objets divers. 

La porte de la maison était ouverte; 
les trois hommes entrèrent et appelè-
rent les habitants ; personne ce ré-
pondit ; ils cherchèrent alors des ou-
tils pour combattre l'incendie. 

Pendant ce temps d'autres voisins 
accoururent, mais les efforts furent 
vains ; au bout de quelques minutes, 
ils assistèrent, impuissants, à la ruine 
totale de la grange. 

Où sont les habitants ? 
Mais les sauveteurs étaient vive-

ment impressionnés par l'absence des 
habitants de la ferme de Miran. On 
savait bien que Louis Desprats ne 
jouissait pas de toutes ses facultés 
mentales, mais où était la femme Cas-
tagne qui avait quitté son mari et vi-
vait depuis plusieurs jours à Miran ? 

Dans la maison aucun meuble n'é-
tait ouvert; tout était en ordre; le lit de 
la femme Castagné n'était pas défait. 
Sur une table, se trouvait un fer à re-
passer posé sur une serviette récem-
ment lavée, et un verre plein de pi-
quette. 

Louis Desprats aurait-il d'abord as-
sassiné sa belle-sœur ? puis se serait-
il suicidé ? 

L'angoisse étreignait les sauveteurs 
qui se trouvaient sur les lieux et qui 
cherchaient dans la mare voisine, der-
rière la maison, les traces des dispa-
rus. 

On découvre deux cadavres 
carbonisés 

Les recherches étaient sans résul-
tat, lorsque vers 1 heure du matin, 
les personnes qui se trouvaient dans 
la cour de la ferme, furent incommo-
dées par une forte odeur de chah-
brûlée. 

A ce moment, on procédait à l'enlè-
vement des décombres, et presque 
aussitôt les sauveteurs en retirèrent 
une masse informe, calcinée qu'ils re-
connurent pour être un corps humain. 

La gendarmerie, alors prévenue, 
arriva sur les lieux et les recherches 
continuèrent. 

A 5 heures du matin, une autre 
masse informe, calcinée fut retirée 
des décombres de la grange ; c'était 
un autre corps humain. 

Le maréchal des logis Verdié, les 
gendarmes Estavas et Cassan-Bès, fi-
rent placer, devant la grange, les 
corps qui furent reconnus pour être 
ceux de la femme Castagné et de Louis 
Desprats. 

Le cadavre de la femme Castagné 
n'a ni jambes ni bras et la boîte crâ-
nienne est affreusement ouverte. 

Il y a assassinat 
Les constations faites aussitôt en 

présence de M. Michelet, juge de paix, 
ont démontré que les victimes ont été 
assommées avant d'être jetées dans 
l'incendie, car on a retrouvé un énor 
me pal de charrette à bœufs tout en-
sanglanté. 

On peut expliquer l'horrible tragé 
die de la façon suivante : 

L'horrible tragédie 
La femme Vernie qui était dans 

l'intérieur de la maison, occupée à re-
passer, fut appelée à l'extérieur, du 
côté de la grange, par une personne. 

Elle sortit, mais à peine dehors, elle 
fut frappée avec violence par un indi-
vidu armé du pal retrouvé. 

La femme Castagné cria au secours 
et à ses appels Louis Desprats qui 
était couché dans sa chambre, se le 
va et sortit également. L'assassin 
frappa alors le malheureux qui tomba 
bientôt assommé. 

Des taches de sang ont été en effet 
relevées sur le sol, devant la porte de 
la grange. 

L'assassin traîna alors les victimes 
dans la grange à laquelle il mit le feu 
espérant ainsi faire disparaître les 
traces du crime. 

Le coup fait, il partit dans la nuit 
au moment où un violent orage faisait 
rage sur la contrée. 

Le Parquet sur les lieux 
MM. Fournié, juge d'instruction 

Testut, substitut du Procureur de la 
République, Tardieu commis greffier, 
arrivèrent à Luzech vers midi et com-
mencèrent aussitôt l'enquête. 

Les mobiles 
Les mobiles du crime ? Ils ne sont 

pas, semble-t-il, dans le vol ; la ven 
geance aurait, croit-on, poussé Tassas 
sin à commettre son horrible forfait 

En effet, ainsi que nous le disons 
plus haut, tout dans l'intérieur de la 
maison était en ordre, aucune effrac 
tion n'a été relevée, aucune disparition 
de linge ni d'objets divers n'a été 
constatée. 

Les soupçons 
Les soupçons se sont portés sur le 

mari de la femme Castagné : celle-ci 
ne faisait pas bon ménage avec son 

mari, elle avait quitté le domicile con-
jugal pour aller vivre chez le frère de 
son premier mari, Auguste Desprats. 

Castagné a été interrogé par les ma-
gistrats ; l'interrogatoire a duré di-
manche jusqu'à minuit, mais il n'a 
donné aucun résultat. 

Néanmoins, Castagné et son fils, un 
jeune homme de 25 ans, ont été gar-
dés à vue. 

LA JOURNÉE DU LUNDI 
L'enquête 

Lundi à midi, MM. Fournié, juge 
d'instruction, Testut, substitut du 
Procureur de la République et Tar-
dieu, commis greffier étaient de retour 
à Miran pour continuer l'enquête. 

Les dépositions de certains témoins 
éclairèrent tout de suite la justice qui 
au premier abord avait envisagé l'hy-
pothèse d'un crime commis par des 
trimardeurs et qui avait même porté 
ses soupçons sur un domestique occu-
pé quelquefois à la ferme de Miran. 

Les charges 
Castagné et son fils furent nette-

ment accusés d'avoir commis le dou-
ble crime. 

D'abord, à la suite d'une perquisi-
tion dans leur ferme, une chemise ta-
chée de sang à hauteur de l'épaule 
gauche, fut retrouvée. Interrogé, Cas-
tagné père déclara qu'il s'était blessé 
à la main avec sa faulx et qu'à ce mo-
ment un insecte l'ayant piqué dans le 
dos, il l'aurait écrasé avec la main en-
sanglantée. 

Cette explication est sans valeur ; il 
a été reconnue qu'il était impossible 
d'atteindre avec la main à la partie où 
se trouve la tache de sang. 

D'autre part, quand le matin, le 
maire de Luzech, arriva à la ferme de 
Calvignac, il annonça à Castagné la 
triste nouvelle de l'incendie et du 
double crime. 

Castagné répondit qu'une voisine, 
la dame Brousse lui avait déjà annon-
cé cette nouvelle. 

Or, la femme Brousse affirme qu'el-
le n'est pas allée chez Castagné et que 
par conséquent, elle n'a pu rien lui 
dire. 

Un voisin déclare que samedi soir, 
vers minuit, il fut appelé par Casta-
gné ; celui-ci prétendant être malade, 
le pria d'avertir le docteur de passer 
le lendemain à Calvignac. 

Castagné par un besoin de consta-
tation qui s'explique aujourd'hui, 
dit au voisin : « vous constatez que 
je suis couché chez moi, à cette heure-
ci ». 

Castagné et son fils répondent que 
c'est vers 11 heures que le voisin vint 
chez eux ; le voisin est très affirmatif. 
C'était, minuit, dit-il quand il est ve-
nu à Calvignac. 

Toutes ces contradictions, ces pré-
cautions parurent suspectes au Par-
quet. 

La déclaration du fils 
Le fils Castagné fut interrogé seul ; 

et ses déclarations précisent alors l'ac-
cusation. 

Le fils Castagné reconnaît que son 
père était parti à 8 heures de Calvi-
gnac et qu'il n'était rentré qu'à 10 
heures 1/2 en recommandant ' à son 
fils de dire qu'il n'était pas sorti. 

L'arrestation du mari 
Devant cette déclaration formelle, 

le Parquet, à 7 heures du soir, fit re-
lâcher le fils Castagné dont la culpa-
bilité n'a pas été établie, mais il ordon-
na l'arrestation du père. 

Castagné fut enchaîné et conduit à 
Luzech d'où il a été conduit à la pri-
son de Cahors. 

Après l'arrestation 
Ainsi tout accuse le mari qui aurait 

commis l'épouvantable crime par ven-
geance. 

La femme Castagné avait quitté le 
domicile conjugal, et ne voulait plus 
y revenir. 

Castagné la supplia ces jours der 
niers de rentrer à Calvignac. 

La femme le promit, mais à la con-
dition que le fils de Castagné quitte-
rait le pays. 

Or, quand Castagné annonça que le 
départ du fils était décidé, qu'il partait 
pour travailler à Fumel, la femme 
Castagné déclara qu'elle ne voulait 
rien savoir et qu'elle ne réintégrerait 
pas le domicile conjugal qui pour elle 
n'était qu'un enfer. 

Castagné jura de se venger et à 
maintes reprises, des témoins l'ont en-
tendu proférer les pires menaces con 
tre sa femme et contre Louis Des-
prats. 

On voit que les menaces ont été mi-
ses à exécution. Castagné nie toutes 
les charges qui pèsent sur lui. 

Ajoutons que cette affaire rapide 
ment conduite par le Parquet de Ca-
hors fait honneur à la perspicacité et 
à l'habileté du juge d'instruction, M. 
Fournié et de M. Testut, substitut du 
procureur de la République. 

THÉÂTRE JOSEPH CADET GRÉGOIRE 

Mardi, 8 août : 

LE GRAND MOGOL 

opérette en 4 actes, d'Audran. 
Mercredi, 9 août : 

LA. BELLE HÉLÈNE 
opéra-bouffe en 3 actes, d'Offenbach 

fraises rsçBs lier : 
Paris, 7 août 1 h. 5 m. 

Le rendement des impôts 
Le rendement des impôts pendant 

le mois de juillet est en augmentation 
de 58 millions sur les prévisions bud-
gétaires. Le total des plus values pour 
les 7 premiers mois atteint 275 mil-
lions. 

*** 

reçus aujoun 
Paris, 8 juillet, 1 h. 4-7 s. 

Aviation 
L'aviateur Fourny tentant à l'aéro-

drome du Bue de battre le record de 
la durée du vol est tombé après avoir 
franchi 460 kilomètres, à la suite de 
l'arrêt du moteur. 

Le biplan a été défruit, mais l'avia-
teur est indemne. 

L'Espagne au Maroc 
Les Espagnols ont occupé les hau-

teurs d'Elas-bid à quinze kilomètres 
d'El-Ksar, sur la route de Larache 
pour assurer les communications. 

AGENCE FOURNIES 

Arrondissement de Cahors 
Puy-l'Evèque 

Acte de courage. — Samedi soir, 
vers cinq heures, MM. les curés de 
Lagardelle et de Pescadoire prenaient 
un bain dans le Lot, à l'endroit dit la 
Gibertie situé en amont de Pescadoire. 
M. le curé de Pescadoire n'étant pas 
très fort nageur et ayant voulu se ha-
sarder un peu trop loin du rivage sen-
tit soudain ses forces lui manquer et 
appela à l'aide. 

M. Emile Delbreil, propriétaire à 
Lagardelle, qui prenait un bain, lui 
aussi, à quelque distance de là, se 
porta aussitôt à son secours, et grâce 
à ses efforts et à son courage il put le 
ramener sur la berge où, après des 
soins énergiques, la victime fut ra-
nimée. 

Nos félicitations au courageux sau-
veteur. 

La présence dans le voisinage de 
plusieurs aviateurs rend très possible 
la réalisation de ce projet auquel nous 
souhaitons le plus grand succès. 

Lagardelle 
Fête locale du 15 août. — Voici le 

programme communiqué par la com-
mission municipale : 

Lundi 14 août, à huit heures du 
soir, annonce de la fête par des bom-
bes et par des sonneries de cloches. 

Mardi 15 août. — A cinq heures du 
matin des bombes tirées du sommet 
de la vieille tour de la Garde donne-
ront le signal du réveil ; à sept heures, 
tour de ville en musique ; à neuf heu-
res, remise des insignes aux commis-
saires de la fête, avec le concours de 
la musique ; à dix heures, apéritif-
concert ; à partir de quatre heures du 
soir, jeux divers, à cinq heures ouver-
ture du bal sur la place des Ormeaux; 
à huit heures et demie, grande illumi-
nation des places de la Mairie et des 
Ormeaux et de la Friture, avenue du 
Pont ; à neuf heures, retraite aux 
flambeaux ; à neuf heures et quart, 
brillant feu d'artifice ; à dix heures, 
ascension de « l'Aviateur-Gibert >> 
et bal de nuit ; à minuit, clôture du 
bal par la danse locale « la Mario ès 
en naou ». 

Mercredi 16 août, suite des réjouis-
sances, grand bal de nuit. 

Arrondissement de Figea; 
St-Perdoux 

Orage. — Un orage d'une grande 
violence s'est déchaîné sur notre ré-
gion samedi 5 courant, vers 10 heures 
du soir. La chaleur avait été suffocan-
te pendant toute la journée. Vers 8 
heures de gros nuages noirs s'amonce-
lèrent à l'horizon, et pendant une 
grande partie de la nuit les éclairs 
déchirèrent la nue. La pluie, malheu-
reusement, fut peu abondante. La fou-
dre est tombée sur deux ou trois ar-
bres. Pas d'accident à signaler. 

Bagnac 
Fêtes d'aviation. — Nous apprenons 

avec plaisir que MM. Bécays et Lou-
bet, nos dévoués représentants au 
Parlement, ont accepté la présidence 
d'honneur des fêtes d'aviation qui 
doivent avoir lieu à Bagnac les 19, 20 
et 21 courant. 

Ces fêtes dépasseront en éclat les 
fêtes qui jusqu'à ce jour ont été don-
née à Bagnac. 

Cadrieu 
Aviation. — A l'occasion de la fête 

locale des 19, 20 et 21 courant, un Aé 
ro-Club vient de se constituer dans la 
commune de Cadrieu à l'effet d'orga 
niser une journée d'aviation qui ne 
manquerait pas d'attirer un grand 
nombre d'étrangers. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Tabacs. — M. Musson, contrôleur 

des tabacs à Gourdon, est nommé con-
trôleur principal à Montreuil-sur-Mer 
(Pas-de-Calais). Il est remplacé à 
Gourdon, par M. Vézian, vérificateur 
à Saint-Cyprien (Dordogne). 

Démographie. — Nous donnons ci-
après le mouvement de la population 
dans notre arrondissement pendant 
les six premiers mois de 1911, compa-
rativement à la période correspondan-
te de 1910 : 

Mariages : 1" semestre 1911, 224; 
1er semestre 1910, 230 ; soit 6 en plus 
en 1910. 

Divorces : 1" semestre 1911, 4 ; 1er 

semestre 1910, 6 ; soit 2 en plus en 
1910. 

Reconnaissances: 1" semestre 1911, 
4; 1" semestre 1910, 11 ; soit 7 en 
plus en 1910. 

Naissances : 1" semestre 1911, 435 ; 
1r semestre 1910, 480 ; soit 45 en plus 
en 1910. 

Mort-nés : 1r semestre 1911, 17 ; 
1r semestre 1910, 17 ; pas de différen-
ce. 

Décès : 1" semestre 1911, 683 ; l*r 

semestre 1910, 611 ; soit 74 en plus 
en 1911. 

Etat civil du 15 au 31 juillet : 
Naissances : Marguerite-Anne-Ma-

rie Ousset, quartier Labastidette. 
Décès : Jean Aussel, cultivateur, 79 

ans, à Laborie-de-Fouquet ; Joachim 
Laurie, quincaillier, 59 ans, avenue 
Cavaignac. 

Grattât 
Les Fêtes d'Aviation. — Un violent 

orage qui avait sévi dans la nuit de 
samedi avait inspiré des craintes très 
sérieuse sur le sort des deux journées 
d'aviation. Le vent avait complète-
ment démoli le hangar qui abritait le 
monoplan, et une aile de l'appareil 
était endommagée. Mais dimanche 
matin l'aviateur et son mécanicien se 
mettaient résolument à l'œuvre, et à 
midi il était en état. 

A cinq heures et demie, aussitôt 
après les courses de chevaux, l'appa-
reil est amené sur la pelouse. La foule 
se range très docilement, chose dont 
il convient de la féliciter. Au premier 
essai, le moteur se met en marche, et 
l'oiseau s'enlève gracieusement, ce-
pendant qu'éclatent des applaudisse-
ments frénétiques. Il disparaît un ins-
tant derrière une colline, et revient at-
terrir au milieu des acclamations de 
plusieurs milliers de spectateurs. 

A six heures, nouveau départ, mê-
me succès. L'oiseau se repose à nou-
veau, puis il prend l'air une troisiè-
me fois, s'élève rapidement en décri-
vant de larges cercles, vient passer au-
dessus de la ville et enfin revient at-
terrir à l'aérodrome. Le succès de cet-
te journée dépasse toutes les prévi-
sions. Avant la première envolée, la 
foule, découragée par les échecs qu'a-
vaient eus dans la région plusieurs 
aviateurs, était pessimiste. Mais en-
suite l'enthousiasme était à son com-
ble. 

S?uillac 
Foire. — Favorisée par un temps 

splendide, notre foire du 4 août n'a 
pas été très importante ; cependant 
nos divers marchés étaient assez bien 
approvisionnés, sauf toutefois celui 
des bœufs. Voici les cours : 

Foirail aux bœufs. — Bœufs de la-
bour, de 950 à 1.100 francs la paire ; 
bœufs de boucherie, de 40 à 45 francs 
les 50 kilos ; vaches de labour, de 650 
à 800 francs la paire ; veaux de lait, 
de 48 à 52 francs les 50 kilos. 

Marché aux moutons. — Brebis de 
troupeau, de 30 à 35 francs la pièce ; 
agneaux, de 15 à 25 francs la pièce, 
suivant grosseur et qualité. 

Marché aux porcs. — Les porcs 
gras manquent totalement ; nourrains 
d'élevage, de 35 à 60 francs ; porce-
lets, de 15 à 30 francs, suivant gros-
seur et qualité. 

Marché à la volaille. — Poules, 70 
centimes ; poulets, 1 franc ; lapins do-
mestiques, 45 centimes, le tout, le de-
mi-kilo ; les œufs, de 90 centimes à 1 
franc la douzaine ; canards, 75 cen-
times le demi-kilo. 

Halle aux grains. — Blé, 20 francs ; 
seigle, 17 francs ; avoine, de 10 à 11 
francs ; maïs, de 17 à 18 francs, le 
tout l'hectolitre ; pommes de terre, de 
12 à 14 francs les 100 kilos ; graines 
de trèfle, 16 francs le sac. 

Bibliographie 
Au moment où les har lis nageurs franco-

anglais vont tenter une fois de plus la tra-
versée du Pas de Calais à fortes brassées, 
Mon Dimanche, toujours à l'affût de l'ac-
tualité, nous conte les aventures héroïques 
« des Vainqueurs du Channel », de tous 
ceux qui, à la nage, en ballon, en canot 
automobile et en aéroplane, parvinrent à 
traverser las premiers la Manohe. Il n'est 
pas d'article plus vivant, plus émouvant 
que celui-là. Dans le même numéro, on 
lira avec un intérêt soutenu « Soignez-vous 
par la musique », piquantes révélations, 
et « le Petit Pied d'une grande dame », 

amusante fantaisie judiciaire. On trouvera 
er core, dans sette charmante publication 
familliale qu'est Mon Dimanche, no mono 
logue désopilant « A la Mer » ; le portrait 
charge du « Prince Charmant », etc.. 

Un grand roman dramatique, fort origi-
nal et parfaitement honnête, « Le Crime 
d'un brave homme », par Georges Grison ; 
une fort utile « Causerie médicale » ; des 
conseils de « Droit pratique » ; laspiritoeile 
colonne de morale familière qu'écrit Mme 
Elise ; un «Courrier littéraire » rempli de 
bonne humeur ; des recettes de cuisine ex-
périmentées et vraiment pratiques ; une 
page pleine de joux, d'images et de contes 
« pour las enfants » ; un « grand concours » 
ouvert à tous et à toutes et doté de « prix 
de valeur » ; plus de soixante articles il-
lustrés complètent Mon Dimanche et en 
font la plus agréable et la plus utile des 
revues de la famille. Mon Dimanche pa-
raît chaque vendredi sous couverture en 
couleurs et ne coûte que « 10 centimes ». 
On le trouve « partout », dans les gares et 
chez les libraires, marchands de journaux, 
etc. L'administration, 83 85, rue de l'Ouest, 
Paris (XIVe), envoie gratis et franco des 
numéros spécimens sur simple demande. 

LECTURES POUR TOUS 
Au moment des vacances, beaucoup se 

demandent quel livre, quelle revue ils doi-
vent emporter à la campagne ou à la mer. 
Pas d'hésitation possible, quand on a lu, 
ne fût-ce qu'une fois, les « Lectures pour 
Tous». Par la variété de leurs articles, tou-
jours clairs, instructifs, pittoresques, par 
l'imprévu de leurs amusants reportages, 
qui nous promènent à travers toutes les 
curiosités de la vie contemporaine, par 
l'attrait de leurs merveilleasesillustrations, 
de leurs romans, nouvelles, concours, les 
« Lectures pourTous» réalisentle type par-
fait, de la Revue moderne, dont la place 
est marquée dans toutes les familles. 

Jugez-en par le sommaire du numéro 
d'août de la captivante publication d'Ha-
chette et Cie : 

L'Esprit français, flour de culture anti-
que, par Jean Rtchepin, de l'Académie 
Française. — Le Doyen des Souverains, 
François-Joseph, Empereur d'Autriche. — 
Aventures extraordinaires des Chercheurs 
d'or. — On ue sait pas assez nager en 
France. — Dix ans à Trouville sans voir 
la mer : lettre d'un mécanicien de chemin 
de fer, par Adrien Vély. — Au secours 
des aviateurs. — La Niche où l'on s'amu-
se. — La Mort tragique du Prirca impé-
rial, par Augustin Pilon. — Chefs-d'œuvre 
fleuris. — Le sac d'argent, roman par 
Charles Canivet (première partie) — La 
Chasse aux fauves dans nos Murs. 

Abonnements. — Un an : Paris, 6 fr. j 
Départements, 7 fr. ; Etranger, 9 fr. — Le 
numéro, 50 centimes. 

LA HERNIE 
et les 

Déplacements des Organes 

La HERNIE est une infirmité 
gênante et douloureuse qui, mal con-
tenue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren-
dre pour éviter tous ces dangers, c'est 
de choisir un Bandage bien approprié 
à la nature de la Hernie et de l'appli-
quer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlatanesques des spécia-
liste0 jui les exploitent, ont-ils intérêt 

• ;eorder leur confiance qu'à des 
maisons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock 
important de bandages de tous modè-
les, celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heureux 
d'annoncer à nos lecteurs qui souffrent 
de Hernies, Efforts, Descentes, 
etc., etc., qu'ils trouveront à la : 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 

un grand choix de Bandages, Cein 
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé-
diat et la guérison absolue et définitive 
de leur infirmité. (Hernies, maladies 
de matrice, déplacement des organes, 
varices). ^ 

MINISTÈRE DE LA GUERRE 
Service du Génie 

Adjudication sur série de prise à 
Cahors, le 30 août 19.1 

AMÉNAGER EN CASERNE LE GRAND SÉMINAIRE 

Ie' lot : Terrassements, ma-
çonneries 10.000 fr 

2e lot : Couvertures, menui-
series, métaux, peintures. 25.000 fr 
Le? pièces du marché sont déposées ,_ 

la Cheflerie du Génie de Montauban et 
chez le Casernier de Cahors (Caserne 
Besssière8), où on peut en prendre con 
naissance. 

Les pièces nécessaires pour concourir 
devront être fournies, au plus tard, 
16 août 1911. 

Consulter les affiches. 

Applications générales 
de l'Électricité 

par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 
Lustrerie — Appareillage — Sonneries 
Téléphones privés et de réseau 

Forée Motrice, Biyttutrtot 
Moteur! courant continu, alternatif, monophasé et tripnt« 

Entretien et réparations 

le 

GUZOU 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 — Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heurs* 

Cl Vil II PAN Cil Blanc[ieur"Teint Mf UlIftUUIlatJ VICTOR VâlSSIER 

Tous mes travaux sont garantis d» tout vice de constroctin 
Prix défiant toute concurrence 

Plans et devis sur clcinaaidc 

Location de décoration électrique pour fêles et soiréei 
T r : L. H: m > N K1 a 

OULOUSE 
Entre voisins 

Entre voisins il faut s'entr'aider : c'est 
dans ce but que témoigne M. H. Ichard, 
tailleur, 8 rue Malaret, à Toulouse, qui 
nous disait le 2 janvier 1907 : 

« J'avais déjà eu des coliques hépa-
tiques, lorsqu'il y a quatre ans, je fus 
pris de douleurs de dos qui, d'abord 
sourdes, s'aggravèrent tant que je ne 
pouvais presque plus me baisser ni faire 
le moindre effort. La nuit je ne souffrais 
pas moins et dès le matin, une grande 
fatigue m'accablait ; je n'avais plus d'ap-
pétit et j'étais souvent pris de vertiges 
parfois même j'avais de la fièvre. Main-
tenant mes souffrances se sont dissipées, 
mes nuits sont calmes, et les urines qui 
étaient troubles, brûlantes et foncées 
sont normales et ne déposent plus de 
gra^ers. Il ne m'a fallu qu'un mois de 
traitement par les Pilules Foster pour 
obtenir ce résultat. » 

Le 17 décembre 1909, M. H. Ichard 
ajoute : « Les Pilules Foster m'ont radi-
calement guéri et bien que je travaille 
presque constamment courbé, je n'ai 
plus rien ressenti depuis trois ans. » 

Le mal de dos, le gonflement des arti-
culations, la sensation de pesanteur dans 
les côtés, la faiblesse et l'abattement gé-
néral, souvent accompagnés d'urines 
troubles et difficiles, indiquent que les 
reins sont atteints. Les Pilules Foster, 
rendant aux reins leur pouvoir de débar-
rasser le sang de toutes les impuretés .qui 
encombrent la circulation, ramènent 
tout l'organisme à son état normal. 

Toutes pharmacies. (Exiger la signa-
ture « James Foster »). 3 fr.50 la boîte, 
19 fr. les six ou franco contre mandat : 
Spécialités Fosterk H. Binac, pharma-
cien, 25, rue Saint-Ferdinand, Paris. 

FORGE VIRILE1 retrouvé» k tout 
fige par la méthoda 

scientiflqua 
îT^îKVR^Îl^K"""-™ ■ awet Inoffensive du 
DrORHpîY, 20, rue Rlcher,Parla. Efficacité garantie. Jamali 
d immeit. Nota» explicative gr»ti$ et franco $ur demMê*, 

Les jeunes gens, Jeunes nues et adultes qui s* 
destinent aux affaires : Commerce, Industrie, 
Banque, s'y feront rapidement de belles situations 
s'ils sont munis des connaissances pratiques 
indispensables: Langues, Sténo-Dactylogruptile, 
Droit, Commerce, Comptabilité, etc. Ils les 
acquerront à bref délai et a peu de frais s'ils 
s'adressent & l'Ecole Pigier, subventionnée de 
notai, fondée en 18B0, boulevard Poissonnière, 19, 
ou aux succursales : Hommes, rue de Rivoli, 53; 
— Dames, rue Saint-Denis, S; — Internat, rue de 
Turemie,23, Paris.—Succursales: Lyon, Marseille, 
Bordeaux, Nantes, Toulouse, Le Mans, etc. 
Cours le jour, le soir et par Correspondance. 

Demander la Liste des situations D 1910. 
PLACEMENT GRATUIT DES ÉLÈVES. 

î»ar Correspondance i Préparation aux Brevets 
élémentaire, Supérieur, et aux Baccalauréats, 

Eoole Pigler, 63, Rua de Rivoli, Paris. 

A vendre 
à Larroque-des-Arcs 

MAISON JARDIN 
avec eau, vignes 

S'adresser au Maire de Larroque 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, 7 août. 

Les dispositions générales du mar-
ché continuent à s'améliorer et le 
mouvement de la hausse s'accentue 
dans les divers groupes. 

La Rente française est soutenue ; 
elle gagne 20 centimes à 94,90. 

Les fonds d'Etats étrangers sont en 
hausse sensible. Le Russe 3 0/0 1891, 
s'avance à 84,70, le 1896, à 83,75, le 
5 0/0 1906, à 104,50, le 4 1/2 1909 à 
100,90 et le Consolidé à 97,75. 

L'Extérieure espagnole progresse à 
94,70, le Portugais à 66,50 et le Turc 
à 93,80. 

Nos Sociétés de Crédit sont très fer-
mes. La Banque de Paris se négocie à 
1951, le Comptoir d'Escompte à 920 
et le Crédit Lyonnais à 1504. 

Parmi les chemins français, le Lyon 
passe à 1173 et le Nord à 1602. 

L'action Naphte Lianosoff s'inscrit à 
395. 

L'action de la Jumper Calfornian 
est bien tenue à 14 francs, 



Chemin de Fer d'Orléans 

Relations directes entre Paris {Quai 
d'Orsay) et Barcelone 

II est délivré, au départ de Parus (Quai-
d'Orsay),pour Barcelone des billets directs 
simples et d'aller et retour de lr«, 2e et 
3e classes. 

DIVERS ITINÉRAIRES 

Enregistrement direct des bagages 

Voitures directes, wagons-lits, comparti-
ments-couchettes, -wagon-restaurant. 

Service journalier au 1er Janvier 1911. 

ALLER 

Paris, dép.... 8 20m9.46mMidi 167h s 8 55s 
(quai-d'Orsay) — 

Barcelone arr. 7.33in 10 50m(a) 6 85s 7 26s 

METOUR 

Baicelonedép. 6.46s.(a) 5h.m.9.40m. 

Paris... arr. 5.25s. 8.56m. 
(quai-d'Orsay) 

(a) Vià Bordeaux. 

FETE DE L'ASSOMPTION 
Mardi 15 Août 1911 

Validité exceptionnelle des billets 
aller et retour 

A l'occasion de la Fête de l'Assomp 
tion 1911, la Compagnie d'Orléans 
rendra valables, du jeudi 10 au der-
nier train du lundi 21 août, les billets 
aller et retour ordinaires à prix ré-
duits, délivrés aux prix et -conditions 
des tarifs spéciaux G. V. n°3 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur durée 
normale de validité lorsqu'elle expi-
rera après le 21 août. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris-Quai-d'Orsay, une Exposition 
permanente d'environ 1.600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, li-
thographies, photographies), repré-
sentant les sites, monuments et vil-
les des régions desservies par son 
réseau. 

Relations directes et rapides 
Eatre Paris (Quai d'Orsay et Austerlitz) 

et Neussargues Chaudesaigues, La-
calm, Laguiole, Pierrefort par Mcnt-
luçon et Bort. 

Services d'Autobus du dernier confort 
entre Neussargues et Laguiole d'une 
part. Neussargnes et Pierrefort d'au-
tre part. 

ALLER 
Départ de Paris-Quai d'Orsry à 8 h. 52 

soir, d'Austerlitz à 9 h. 2 soir, arrivée à 
Neussargues à 7 h. 9 matin. 

Arrivée à Paulhac 8 h. 30 matin, à 
Neuvéglise 9 h. 5 matin, à Chaudesai-
gues 9 h. 40 matin, à Lacalm 11 h. ma-
tin, à Laguiole 11 h. 30 matin. 

Arrivée à Valuéjols à 8 h. 10 matin, à 
Paulhac 8 h. 30 matin, à Pierrefort 9 h. 
45 matin. 

RETOUR 
Départ de Laguiole à 1 h. soir, de 

Lacalm 1 h. 30 soir, de Chaudesaigues 
2 h. 50 soir, de Neuvéglise3 h. 25 soir, 
de Paulhac 4 h. soir. 

Départ de Pierrefort à 2 h. 45 soir, de 
Paulhac 4 h. soir, de Valuéjols 4 h. 25 
soir. 

Départ de Neussargues à 7 h. 32 soir, 
arrivée à Paris-Austerlitz à 6 h. 12 ma-
tin et à Paris-Quai d'Orsay à 6 h. 22 
matin. 

CHANGEMENT de DOMICILE 

Le CABINET DE CONSULTATIONS 

Y 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Pant 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

est transféré 8, RUE FÉNELON, 
en face la Halle. 

Consultations de 9 h. à midi et de 2 h. à 5 h. 

OOf T Argent sur signature. Long 
i nH 1 terme. Discrétion. SOCIETE 
INDUSTRIELLE, 83, rue Lafayette, Pa-
ria (30«année).— Ne pas confondre. 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT 

IMPRIMERIES A. C SLANT 
^hENÇON (ORNE) «4*= 

(Hneienne Imppimetfie GTJV) i' (Rneietme Imprimerie IiHYTOTJ) 

Adresse télégraphique! 

COUESLANT-ALENÇON 

Téléphone (Alencon) : N* 20 

20 P 

IMPRIMEUR : 

Installations à vapeur et à l'électricité 

INSTALLATIONS SPÉCIALES POUR PIMSL4SYT10SS PLÎiîODfQUES 
El' GIIAMIS MMtëS 

Adresse téligtaptiiquc : 

COUESLANT-CAHORS 

Téléphone (Cahors) : N* 31 

De ]a Compagnie P. O. — De la Fédération Nationale des Professeurs des Lycées et Collèges de .France et du Personnel de l'Enseignement 
secondaire féminin. — De la Fédération des Amicales des instituteurs de France et des Colonises. — De là Société -clinique de Médecine mentale. 
Des Sociétés de Tempérance : Croix-Bleue, Etoile Blanche, Union Franrahe des Femmes pour la Tempérance, Annales antialcooliques, etc. 
Du Club Cévenol. — De Syndicats d'Initiative départementaux. — Du Syndicat général des Sténographes et des Dactylographes, etc. 

DES ASSOCIATIONS D'ANCIENS ELEVES : 

1)3 l'Ecole Normale des Instituteurs de la Seine. — De l'Ecole Normale des Institutrices de la Seine. — Des Lycées Fénelon, Molière, Victor-Hugo,' 
Racine, etc. 

DE NOMBREUX PÉRIODIQUES PÉDAGOGIQUES, MÉDICAUX, STÉNOGRAPHIQUES, ANTIALCOOLIQUES, etc., etc. 
■ 

Ouvrages de luxe, Travaux en tous genres (administratifs et commerciaux^ Journaux illustrés, 
Périodiques, Brochures, Mémoires et Thèse;; 

CIRCULAIRES, PROSPECTUS, AFFICHES, LABEURS, ÉTIQUETTES, ENVELOPPES, TÊTES DE LETTRES, FACTURES, CARNETS, REGISTRES 

Tableau^, programmes, Carte? coîrnrrçercïalîes, Replis 

MANDATS, SOUCHES, LETTRES DE NAISSANCES» MARIAGES & DÉCÈS. — CARTES DE VISITE 

PRIX MODÉRÉS PRIX MODÉRÉS 

MARCHÉ DE LA VILLETTE 
 iïi i mbéàmkWK*"f*Mr -tir- jtfMitotrmi- —• 

Lundi 7 août 1911 

ENTRÉES ! I PRIX PAR 1/2 KILOQ. 
UI port* st e»î.tnt i| >C i. ;■„•;■: vit. 

lre qualité, 2° qualité j 38 quelle 

ESPÈCES i DIRKOTKS r RENVOI I 
ï AU MarchK pt a 1 abattoir J 

- - -" 

Bœuts 2.505 j . i 
0,90 0,85 0,75 

].i4o ; 1.002 136 0,86 0,80 0,70 
Taureaux ... 166 \ 

 i 
| 0,85 0,78 

* 
0,72 

1.829 1 1.390 38 1,00 0,95 0,90 
15.487 | 2.666 2.147 1,05 0,95 0,92 

Porcs 3.472 1 1.956 i 0,76 0,74 0,70 

OBSERVATIONS. — Vente bonne sur les bœufs et les porcs, calme sur 
les veaux et les moutons. les veauA. ci îos uiuuwus. 

Les provenances duLot, du Lot-et-Garonne, Avayron et Gantai r<* pendant êtra 
cUsssàas atj'«f dsnTiôtTifl A* trniciÀroa r.-ntslttû* 

Ait 

SOCIETE EN COMMANDITE 
CAPITAL de i .000.000 de Francs 

à 
SIÈGE SOCIAL 

CAFjOKS, 8, Rue fépelop 

à PARIS, 7, Rue Drouot. 
à MONTAUBAN, Rue de la République, 
à SAINT-CÉRÉ, Pl. de la République, 
à GOURDON, , Place du 4 Septembre, 
à LAFRANÇAISE, Rue Centrale. 

AGENCES 
à CAYLUS, 

à CAUSSADE, 

à SAUMUR, 

à JARZÉ, 

à BEAUGÉ, 

Route Nationale. 
Route Nationale. 
Place Bilange. 
Place de l'Eglise. 
Place du Marché. 

ADRESSES TÉLÉGRAPHIQUES : 
A CAHORS : A PARIS : 

CHAREBANK CAHORS CHAREBANK BOURSE PARIS 

NUMEROS TELEPHONIQUES : 

à Cahors : 45 — à Paris J 326'H —
 à

 Montauban : 74 — à Saumur : 1 .75 

Localités du Département visitées périodiquement : 
Figeac, Cramât, Martel Castelnau, Souillac, 

Prayssac, Montcuq, Cazes-IWondenard 

PRINCIPALES OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ 
ESCO/HPTS ET RECOUVREMENTS 

Achat et Vente.de Titres sur toutes les Bourses Françaises & Étran&èn.v 
Paiement de tous Coupons sans frais 

Un mois avant les échéances pour les coupons des titres à revenu fixe 

AVANCES SUR TITRES 
Souscription sans Frais à foutes les Emissions 

DÉPÔT DE FONDS & DE TITRES 

Transferts, Échange et Régularisation de Titres, 
Renouvellement des feuilles de Coupon; 

Location de Coffres-forfs à Secret — Charge de Monnaies 

m D'ETE 1 

roulouse par Caîioi*» 
739 3 1123 121 23 35 1125 

OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT OMNIBUS 
1", 2 S- clas. i" elass» 3'clis. , i" classe. t", 2« , 3' ciess* 1" classe! PARIS (Orsay) dép. 8 20">• 7 » S. 8 35 10 51s. PARIS (Aust.) dép. 8 30 7 9 8 45 s. 11 4 

LIMOGES S ar/ivé.e 2 2 s. 12 53 m 2 45 . 8 43 m \ départ. 3 10 i 2 12 12 59 2 53i 9 10 
BRlVE...I"riv*e 6 20 1 3 41 2 28 4 34S 12 5s. . • ^ départ,. 6 45 3 48 4 > 8 2 41 4 50 i 12 7 25. Gignac-Gressensac. 7 21 — 4 35 — — 1 47 8 3.2 
SOUILLAC f*"" 7 40 — 4 54 — 5 25 2 6 8 23 > dép.. 7 45 — 4 58 — 5 28 2 10 8 43 CAZOULES 7 53 — 5 6 — — 2 18 8 52 Lamothe-Fénelon . 8 9 — 5 22 — — 2 34 9 9 8 19 — 5 32 — 2 44 9 20 GOURDON 8 31 — 5 44 5 53 2 56" 9 33 8 40 — 5 53 — — 3 5 9 43 8 51 — 6 4 — _ 3 16 9 55 Thédirac-Peyrilles 9 9 — 6 15 — — 3 27' 10 7 Saiut-Danis-Catiis. 9 13 — 6 26 — 3 38: 10 19-! 

9 22 — 6 35 ;; — — ! 3 47" 10 30 
CAHORS. ̂ rrivôe 9 32 5 18 6 45 4 II 6 29 3 5T 10 41 ( départ. 9 41 5 23 6 58 4 15 6 41 4 7 1 7 » c 9 51 — 7 8 — — 4 IcV L7 12| 10 5 — 7 22 ■ — .— 4 34 m 7 29" 10 12 — 7 29 — — ■4 42 ■H ' 38 Cau-^ade. 10 45 6 ». S O — 7 18 5 17 1 8 19 MONTAUBAN arr. 11 19 G 2-i- 8 37 5 15 7 44 5 54 58 TOULOUSE.. arr. 12 14 S 7 10" 9 57 6 5 8 38 8 7 ■— 

TOULOUSE..d.. 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbanque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS.. 

Espèie 
St-Denis-Catus . 
Thédirac-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair..... 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fênel. 
CAZOULÉS 

la, 
'(d. 

Gignac-Creasens. 

BRIVE | 
PARIS (A.) arr. 
PARIS (O.) arr. 

Les trains [y eipress 

indicateurs. 
(*) Le train\\\3-2 n'a 

42 
JCXPKESS 

1 »s 
1 49 

SOUILLAC 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 23 
4 38 

11 45 
li 51' 

" et J* rapid 

16 
KXfttÈSS 
1" classe. 

4 453; 
5 3S 
6 » 

6 37 
6 45 

7 26 

7 47 
7 49 

8 24 
8 33 
4 30' 
4 46 

1140-1128 
OMNIBUS 

I" :» 3" cl:,M 
3 ■■47.-. 
4 37 
5 16 
5 54 
6 2 
6 13 
6 21 
7 4 
7 17 
7 31 
7 45 
7 54 
8 3 
8 17 
8 28 
8 35 
8 49 
8 57 
0 3 
9 32 

10 2 

1132 f*1 

DIRECT 

', !', f el 

6 »S 
7 59 
8 42 
9 25 
9 34 
9 46 
9 54s. 

| 5 47 m 

CDG 1 

«6 17 
36 33 

, 6 42 
1 6 53 

7 10 
7 19 
7 29 
7 44 
7 52 
8 4 
8 36 
9 7 
9 25 
7 5s 

, 7 14 

pïa 
4 

FXPRESS 

",!•. 3'cl. 

8 45>. 
9 34 
9 57 

10 35 
10 40 

v 
122 

RAPIDE 

11 37 s. 
12 30m 

1 26 
1 30 

ne prennent les voyageurs de 2E el 3e 

lieu que les jours de foire àMontauban. 

11 22 

11 43 
11 46 

12 22m 
12 29 
8 47 
8 56 

ses que dans 

3 1 
3 8 

10 32 
10 41 

des p-ûiiditioi 

700 1136 
OMNIBUS OMNIBUS 

i", 2*, 3» ci. I i' 
6 » m 
7 15 

• 7 56 
8 38 
8 47 
H 59 

9 27 
9 39 
9 52 

10 5 
10 14 
10 23 
10 37 
10 45 
10 54 
11 7 
11 14 
11 18 
11 43 
12 lis. 
12 50 

I 10 46*, 
1 10 55 
s déti i minées 

9 
10 
n 
12 

', V cl. 

16 m 
5-i 
33 
13*. 

12 22 
12 34 
12 42 

3 62 
3 44 
3 57 

10 
19 
28 

12 
50 
59 
12 

o 19 
5 33 
5 ;8 
6 26 

-6 35 

consulter le8 

4 
4 
4 
4 
4 
4 
5 

Paris à St-Denib-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Oi-.-ay-,. départ 8 20 8:' 35 s. » iilr sis. 201' »n, 
St-Denis-les-Martel .. 4 28 5 46 Î 9 342 1 52 8 5± 

— 5 5iï iO \il 2 2 S 13* 
Bétail le (arrêt) — 5 58 — 2 0 S 17 

— 6 6 10 35 2 14 8 25 
Bretenoux-Biars 4 52 6 18 10 18 2 27 8 36 

— 6 25 » 2 31 8 43 
■ — 6 3n » 2 42 8 53 

— 6 55 > 3 2 9 18 
SirKn.. (arrêt) — 7 11 3 18 9 34 
La Rotjtiobrou 5 5G 7 20 » 3 35 9 49 
AURILLAC.. arrivée. 6 23 8 5 » 4 15 10 28 

Aizriilac à St-E enis-près-Martel et Paris 
AURILLAC... départi 4h21§ » 9'1S = 2h 5i.b 8 * 

5 vl > 9 522 3 39 ' 8 48 
5 15 » 10 5 3 52 . — . 

I,a;nativie 5 3Vi 10 22 4 i 1 9 20 
5 5 i » 10 40 4 29 _ 

Fort de-Gao-na*; « 2 * 10 48 4 37 
6 1) 7 52 11 » 4 51 10 9 
6 2-i 8 2 = Il 9 5 » — 

Bétaille (arrêt). C 29 — % 11 15 5 6 — 

6 3 . 8 13£ 11 £1 5 13 _ 
•St-Dfnis-ley-.Martel. . 6 Al 8 21 11 28 5 20 Î0 33 
PARIS iO >nf arrivée > » 10 55s. 4 46m. 8 42 
îâota. — Lei Tours rie foires à Au!' llac un train par t d'Aurillae à 5 h. 4 

soij- et arrife à bi-Denia à 7 h. 18 sb r. 

'Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
6 30 c j IO* 57-lv3 3.| " Le Bf ti.ssoiiv . dép. 

Sarlîat , 

Cazfjulès .« 

Souillac. „, 

Lf:Pigeon.. 

Baladoi*... .Arrêt! 

'Martek. 

S'-Denfis-p.-M. ai 

6h rO.à 
7 3i;c 

7 56 

• I S- 10 

8 14 

I S 21 

8 31 

31= m 57.| 

12 37 

12 50 

1 4 

1 8 

1 16 

.1 2ti 

10 10 = 

10 48£ 

>■ 

11 23 

Il 40 

4 40 

5 l20 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

St-Denis« prèts-Martel au Buisson 
'-D.ffliWrfM..d.i » 1 0i-54

2
 i » !12h 14 i 

I l Si ; 
S'-I jnis-p 

Martel.., 

Ba'adotb... .'/Èrrôt 

Le, Pigieon ....... 

Souillî .e 

Cazoa lès 

Sarisr t 

Le B uisson.. arr, 

» 

5" 52i 

6 »§ 

Q 40 

8 = 

14 

/ 

. 7 

7 19 

7 29 

8 15 

9 17! 

10 9! 

» 

4 55.; 

5 511 

12 28 

12 34 

12 39 

1 10 

1 21 

2 22 

3 21 

7" 37i 
8 51 

9 34 

9 42 

» 

» 

» 

sh H 
o 

8 17 

8 23 

8 28 

8 55 

9 4 

9 48 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
EXPRtSS 

TOULOUSE dép. 
arr. CAPDENAC! dép. 

De Sarlat à Gourdon 
S'A RUAT. 

Gioiej«c 
Sï- Cirq-Madulon 
Payriguac ( U Î.). . 

GOURDON 

9 121 1 29| 8 361 
9 23? 1 44 8 47" 
9 31 i 54 8 55 
9 36 2 1 9 » 
9 43 — 9 6 
9 52 2 17 9 14 

De Gourdon à Sarlat 

GO URDON 
Pa; yrign£Ks(arr.).. 
Sii Cirq-I\Jadelon. 
Gtf olejac 
Ca rsae.. .y., 
S* iRLAT 

7 3Që 10 L8| 
7 44s — s 
7 51 11 13 
7 56 11 23 
8 6 11 37 s 
8 17 11 51" 

5 46-| 
5 54" 
6 1 
5 5, 
6 15 
6 25 

FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel (dép. 
Quatre-Routes... 
Tnrenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

PARIS (Orsay) d. 
BRIVE dép. 
Ttirenne 
Quatre-Routes ... 
St-Denis p.-l arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC... 

CAPDENAC1 a 

TOULOUSE. 
dép 

5'1 ■:'(>= Uh 50 m 12" 5-1 i 
10 91 i & 4 »« 
10 23 1 18* 4 17 
10 iè 1 3) 4 30 

» » 4 il 
10 58 1 59 5 1 
Il 17 2 21 5 21 
Il 28 2 32 5 32 
11 42 » 5 4r) 
11 L2 2 53 5 5i 
11 59 2 58 6 » 
12 8 3 7 » » 

» 3 16 6 16 
12 33 3 38 6 3* 
10 55 11 54'" 4 46"' 

Brive , Capdenac 
EXPRESS EXPRESS 

10" 7" »m 

6 42.§ 7 55=- 2 34 
7 7" 8 2 1 » 
7 15 8 Si' » 
7 23 8 4 ) 3 4 
7 27 8 45 3 9 
7 3'j 8 59 » 
7 56 9 19 
8 8 9 32 3 39 
8 26 9 5.1 3 55 
8 35 10 4 > 
8 54 10 24 4 17 
9 5 10 35 4 28 
9 13 11 » 4 38 

12 23 g 3 53s. 8 48 

8 58; 

9 Ml 
9 53 

3 
% 
37 
51 

1 

0 
10 
10 
10 
11 
I 1 7 
II 17 
11 V0 
H 47 
8 49 

8" 35>. 
4 41| 
» » I 
5 10 
5 17 
5 22 
» » 
5 46 
5 57 
6 16 
» » 
6 42 
6 53 
7 7 

10 58 

3 511 
» 1 

4 27 
4 42 
4 48 
5 12 
D 39 
6 t.O 

12" - "0 = 
4 1«| 
7 16 
7 .••!,') 
7 50 
8 4 
cS 2 i 
8 43 
9 2 
9 13 
v 20 
9 31 
9 40 

10 5 
5> » 

» 

5 10} 
5 23* 

» 

" 511 
41-S 

6 
18 
26 
31 
47 

8 
22 
47 
57 
19 
3 ) 

7 
8 48 

CAHORS. - dép. 
Mercuàs 
Douelie {Arrêt)... 
Parnac 
Luzesh 
Casr.elfranc...... 
Prayssac (Arrêt) . 
Puy-l'Evèque 
Duravel 
Sotarac-Touzac .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orgay)... 

&t !Li;bos 
(3e cl.) 

6 6l 7 285 12 4Û.h 6 52-
6 20l 7 sol 12 54° t t " 
6 24 — 12 58 7 U 
6 31 8 9 1 5 7 20 
0 37 8 22 1 11 7 27 
6 50 8 46 1 23 7 43 
6 53 — 1 26 7 46 
7 2 9 11 1 34 7 58 
7 9 9 25 1 41 8 6 
7 17 9 37 1 49 8 14 
7 28 10 4 1 58 8 27 
7 34 10 11 2 4 8 33 

10 55 « — 4 46m 8 42" 

I>e Lîbos h. l^stioi*» 
PARIS (Oreaj)... 
LIBOS dép.. 
Fumel 
Soturae-Touzac.. 
Duravel 
Puy-1'Evêque 
Prayssac {Arrêt). 
Castelfrane 
Luzech 
Parnac. 
Douelie {Arrêt) . 
Mercuès. , 
CAHORS. — Ar.. 

7 51s 10 51i 10 »"' 
7 16« 3 18£ 9 9, 
7 271 3 24 9 151 
7 37" a 34 9 25 
7 45 3 41 9 32 
7 54 3 48 9 39 
8 1 3 55 9 46 
8 9 4 » 9 51 
8 21 4 10 10 1 
8 30 4 18 10 9 
S 35 4 23 10 14 

40 4 28 10 19 
8 52 4 40a. 10 31s. 

I>e Calao r*s à Capdenac 
CAHORS. — dép 
Cabeseut. halte 
Atcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq, balte 
St-Martin-Labotival.. 
Calvignac, halte 
Cajarc 
Montbrun, halte 
Toirac , 
Lamadeleine , 
CAPDENAC. — Ar.. 
PARIS (Orsay) 

9 

11 = 1 27| 6 29h 
20S 1 36" 6 40£ 

31 1 47 6 49 
40 1 56 6 57 
49 2 4 7 7 
2 2 17 7 18 
9 2 24 7 24 

26 2 33 7 31 
34 a 41 7 37 
48 , 2 57 7 50 
59 3 8 . 7 b'.-i 

9 3 18 8 7 
22 3 32 8 18 
34 3 44 8 29 
55 4 46. 8 '42m 

O© Capdenac à Cahors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lama,leleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Calvignac, halte 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduché 
Saint-Géry , 
Vers 
Arcambal 
Cabassut, halte 
CAHORS. — Ar..... 

8 35s. 10 5L. 
7 23.2 10 44 = 5 3i é 
7- 341 10 55| 5 43s 
7 44 11 5 5 55 
7 52 11 13 6 4 
8 4 11 22 6 16 
8 14 11 32 6 27 
8 23 11 38 6 37 
8 30 11 45 6 46 
8 36 11 51 . 

2| 
6 53 

8 48 12 7 10 
8 53 12 7M 7 16 
9 1 12 15 7 25 
9 10 12 24 7 36 
9 18m 12 32 7 44 


